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y rappelons à nos abonnés que la sup-

Mssion du journal est toujours faite dans les 

^'ieiix jours qui suivent ïexpiration des abon-

nements. 
pour faciliter le service et éviter des retards, 

ut les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellement*■, soit par un mandat payable a 

v
ue sur la poste, soit par les Messageries im-

vèviales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 francs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission. 

JçsTicE CIVILE. — Cour impériale de Paris ; 3
e
 chambre) : 

Masse des dépens; avoués distrattïOTniaires; avances 

îaUes au procès par l 'une des parties; répétition, dé-

duction ou compensation non opposables. — Tribunal 

de commerce de la Seine : Faillite; condamnation pour 
escroquerie; concordat; homologation. 

J USTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Tromperie sur la nature de la marchandise 

yendue, vinaigre; denrée alimentaire; pénalité. — 

Chasse; refus d'exhiber son permis de chasse; contra-

vention. — Cour d'assises des Basses -Pyrénées : Ten-

tative da meurtre par un préposé des douanes. — 

Tribunal correctionnel de Paris (7° ch.) : Un noble 

étranger et son courrier; vol au préjudice de M"* Fi-

geac; escroqueries au préjudice de M. Fontana, bijou-
tier. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 8 et 15 décembre. 

MUSE DES DEPENS. — AVOUÉS DISTRACTIOKN AIRES. — AVAN-

CIS FAITES AU TROtES, PAK L 'ijXB DES PÀKIIKS. —- RÉ-

PÉTITION, DEDUCTION OU COMI'EIVSATION NON OPPOSABLES. 

Les avances faites au procès par l'une des parties condamnées 
ne peuvent être opposées sout forme de répétition, de dé-
duction ou de compensation à l'avoué de l'une des autres 
parties, disiraetionnaire des dépens, dans le cas même où 
il o été fait masse des dépens et où les autres dépens dont 
la masse a été ordonnée n'ont pas été taxés. 

Voici les faits qui ont donné lieu au procès : 

15 juin 1849, jugement rendu entre, Hindenlang et 

Thomas d 'une pan, et Deshayes et Delage d'autre part, 

qui se termine ainsi quant aux dépens : 

« Fait masse des dépens, dont uu quart est réservé pour y 
être statué après le compte et renvoyé devant l'avoué la plus 
incien ; 

« Ordonne que les trois autres quarts seront supportés, sa-
'oir : un quart par Hindenlang et Thomas, et- le reste par 
tosliayes ci Delage; l'ait distraction des dépens aux avoués 
qui l'ont requise avec affirmation. » 

Dent 

qui annule cette 

a rectification de l'exécu-

te jugement est confirmé par arrêt de la Cour qui laisse 
•ubsister celle disposition. 

H* B >utet, successeur de M' Amédée LHiparc, avoué des 

leurs Hindenlang et Thomas, fait taxer les frais exposés 

Pour ses clients et obtient un exécutoire de 5,914 francs, 

«ont moitié, 2,957 francs, à la charge des sieurs Desjjayès 

«Delage, soit un quart, 1,478 fr. 50 c, à celle de Des-
hayes. 

Opposition à cet exécutoire par le sieur Deshayes qui 

Pfeieod ; 1° que ce n'est qu'après avoir établi la masse de 

«M» les dépens qu'il sera possible de déterminer la créan-

j* susceptible d'être déléguée à M
e
 Buutet pour la distrac-

°0; 2° que de -la somme définitivement mise à la charge 
e
 Deshayes par l'établissement de ia masse, il faudra, eu 
llr

e, déduire les avances faites par Deshayes antérieure-
au jugement. 

. wgement de la chambre du conseil 
jouble prétention et ordonne 

lre en ce sens, en ces termes . 

tj^î'^du que la distraction des dépens, atiloriséo par l'ar- j 

% t
 0lle de

 P
roc

éJure civile, est' fondée sur uu motif ' 
Uni»

 enl é
iu>table,dans le but d'empêcher que l'une des

 ! 

dice <f ?>
e Se

 ^
asSd

 P
aver ses

 '
ra

'
s

 P
ar

 l'adversaire au preju-
"•assed

 a
\°.

u
^ 1

U
'
 les

 au™'
1
 avancés ; que lorsqu'il a été fait ! 

fait
 c

 '~
es

 dépens, la distraction produirait uu résultat tout à 

des p
a

 ,
 lre

 * ''équité si elle avait pour effet d'obliger l'une 
'
0r

t«: m f avancer, même provisoirement , une part plus 

"olenia i
 e

.
qu

'
elle doit

 débnitivement supporter ; que c'est 
blj

es

 u 1 a
P

r
és la division des frais dans les proportions éta-

fc'chaa '
l)

8
em

ent et après imputation des avances faites 

''part n
 6

- '
jarUe

 > 4
ue la

 distraction peut être invoquée pour 
'""sut cet"

 r
.
este due

 P
our

 chacune d'elles, puisque c'est seu-
"•«s s»»

 l
l

uiaaliou
 générule qcd peut déterminer les cré-

U
0n

.
 Ubc

eptibles d'être déléguées aux avoués par la distrac-

U
°

n
ff8iit

d
r
 qU

j
Si

 ''
on peul

>
 en

 ''absence débute cou testa -
^"fsuivre l "

 er sé
l'
arément

 charrue état de frais pour en 
à I» M

 pdleme
"

1
 i

Uîi
quà concurrence delà portion 

11
 loracn.» !

arge des
 adversaires, il n'en saurait être ain-

'une des parties a fait, avant le jugement défi-
doiveut être imputées 

« Reçoit Deshayes opposant audit exécutoire ; ordonne qu'il 
sera réformé suivant les bases ci-dessus indiquées, et condamne 
Boutet aux frais de l'opposition. » 

Ce jugement arrivait à rendre illusoire la distraclion 

prononcée au profit des avoués, et se trouvait en contra- J 

diction avec le principe sur lequel repose cette disposition 

tutélaire de la loi. 

Aussi M° Boutet s'était-il empressé d'interjeter appel de 

ce jugement, et la Cour, sur les conclusions conformes de 

M. Metzinger, avocat-général, a-t-elle rendu l'arrêt infir-

mant suivant : 

« La Cour, 
« Considérant ;que lî distraction des dépens autorisée par 

l'article 133 du Code de procédure civile en faveur de l'avoué 
qui affirme avoir fait la plus grande partie des avances, cons-
titue à son profil une créance propre et personnelle ; qu'aussi 
la taxe est poursuivie et l'exécutoire délivré en son nom ; 

« Que la. loi a eu en vue, dans un intérêt public, d'encoura-
ger les avoués à faire les avances nécessaires pour l'instruc-
tion des affaires qui concernent souvent dés parties malheu-
reuses et privées des ressources suffisantes pour soutenir leurs 
droits ; 

« Que, par l'effet de la distraction, les avoués étant les vé-
ritables créanciers des frais qu'ils réclament, la partie con-
damnée ne peut leur opposer ni compensation , ni saisie-ar-
rêt, ni aucun engagement antérieur de leurs clients, puisque 
la créance dont il s'agit n'a jamais résidé sur la tète de ces 
derniers ; 

« Que cette règle ne reçoit pas même exception lorsque 1« 
jugement ou l'arrêt a ordonné qu'il serait fait masse des dé-
pens à supporter dans des proportions déterminées, puisque 
l'avoué ne peut êire obligé de subir les lenteurs et les diffi 
cultés de la liquidation de l'ensemble des dépens, et que, 
du moment où, porteur d'un exécutoire régulier, il ne réclame 
que la portion de dépens qui lui" est due, il a droit d'en exi-
ger le paiement de la partie condamnée, qui ne. peut lui op-
poser aucune compensation directe ou indirecte ; 

« Considérant que, par jugement du 5 juin 1849, confirmé 
par arrêt de la Cour du 29 juin 1853, il a été statué sur les 
contestations existant entre Deshayes, Delage, Hindenlang , 
Thomas et Baux ; 

« Qu 'à l'égard des dépens de première instance, Baux a été 
condamné à ceux faits contre lui ; • 

« Que, pour le surplus, il en a été fait masse entre Des-
hayes, Delage, Hindenlang et Thomas; qu'il a été ordonné 
qu'un quart serait réservé et que les trois autres quarts se-
raient, supportés, savoir : un quart par Hindenlang et Tho-
mas, et le reste par Deshayes et Delage, le tout avec distrac-
tion au profit des avoués qui l'avaient requis ; 

« Considérant que l'état des frais avancés par le prédéces-
seur de Boulet a été taxé régulièrement, et qu'à la date du 
28 août 1835 il a été délivré audit Boutet un exécutoire contre 
Deshayes'et Delage pour la somme de 2,957, faisant la moitié 
à leur charge dans le montant des frais laits au nom de Hin-
denlang et Thomas ; 

« Que Deshayes ne peut opposer en compensation les avan-
ces qu'il aurait faites antérieurement au jugement ; que ces 
avances sont étrangères à la créance personne le réclamée par 
Boutet, et que Deshayes 'ne peut avoir d'action à cet égard <jue 
contre Hindenlang et Thomas, après que la taxe de ses pro-
pres frais aura été régulièrement faite; 

« Infirme ; au principal, déboute Deshayes de son opposi-
tion à l'exécutoire délivré au profil de Boutet ; dit, en consé-
quence, que ledit exécutoire continuera d'être exécuté selon 
sa forme et teneur; condamne Deshayes aux dépens de pre-
mière instance et d'appel ; ordonne la restitution de l'a-
mende. » 

(Plaidants : M' Mathieu pour Boutet, appelant ; M' Lan-
glois pour Deshayes, intimé.) 

(Voir, sur ces questions : Pothier, Mandat, n°136; Mer-

lin, V Dépens; Berriat Saint-Prix, Avoués, p. 78; Bon-

cenne, proc. civ., t. 2 p. 571; Favard, Répertoire, juge-

ment, section 1, § 2, n° 18; Boitard, n° 367; Bioche, 

Dict. de proc, dépens, § 2, art. 2; Cour de cassation, 

11 décembre 1834; Dalloz, t. 9, p. 675. Au cas de masse 

des dépens. Journal de procédure de Bioche, art. 2137; 

C. de Poitiers, 20 mai 1846, p. 46, 2, 446 ; Limoges, 20 

mai 1844, p. 45, 2, 559 ; arrêt contraire de la Cour de 
Bordeaux de 1852.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 15 décembre. 

TROMPERIE SUR LA NATURE DE LA MARCHANDISE VENDUE. — 

VINAIGRE. — DENRÉE ALIMENTAIRE. — PENALITE. 

Lo* vinaigre n'est pas une boisson, mais bien une sub-

stance alimentaire dont la falsification est punie des pef-

nes édictées par la loi du 27 mars 1851. 

Cette loi, en effet, ayant eu pour but la répression de 

toute falsification de denrées alimentaires ou médicamen-

teuses, a implicitement, mais nécessairement abrogé, par 

son sens large et général, toutes les lois antérieures rela-

tives à toutes ces falsifications, et spécialement le décret 

du 22 décembre 1809 qui s'est particulièrement occupé 

de la falsification des vinaigres. 

Cette solut on, d'un intérêt général, nous a engagés à 

entrer dans l'examen un peu développé des questions sou-

levés devant la Cour de cassation. Nous ne croyons pou-

voir mieux faire qua de donner le rapport de M. le con-

seiller Vaïsse, rapport qui atteste un scrupuleux examen 

de la difficulté soulevée par les deux moyeus de cassation 
qui suivent • 

PREMIER MOYEN. — Fausse application des articles 1, 2, 5, 
6 et 7 de la lui du 27 mars 1851 et de l'article 423 du Code 
pénal, et violation du principe du droit pénal qui défend de 
présumer la fraude, en ce que l'arrêt, pour appliquer aux 
personnes les peines portées par les articles précités, a déduit, 
tomme conséquence forcée, l'intention criminelle de deux cir-
constances spéciales qui n'impliqueraient pas cette intention. 

Voici la parue do l'arrêt relative à ce moyen : 

« Attendu qu'à tort les premiers jugesont admis, comme 
une explication suffisante de la présence de l'acide suifunque 
libre, la difficulté alléguée du dopage pour la neutralisation 
des sels contenus dans les jus de betteraves ; 

« Qu'eu efiet, les trois hommes de l'art entendus devant la 
Cour ont déclaré unanimement qu'il est facile de constater si, 
après la fermentation, il reste de l'ncide sulfurique libre non 
combiné, et facile aussi de le neutraliser ; 

« Qu'il suit de là, comme conséquence forcée, que la pré-
sence d'acide sulfurique libre dans les vinaigres saisis n'est 
due qu'à une intention frauduleuse, celle d'eu augmenter la 
force et la qualité acide, et de retarder le développement de 
la putréfaciion qui se manifeste promptement dans ces pro-
duits impurs, soit qu'on ait employé exprès de cet acide plus 
qu'il n'était nécessaire pour la neutralisation des sels, afin 
d'avoir uu excédant, soit qu'on eu ait ajouté après la fermen-
tation. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

Audience du 12 décembre. 

FAILLITE. — CONDAMNATION POUR ESCR0QCERI3. 

CONCORDAT. — U0MOL0GATION. 
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ar «s motifs : sommes ou avances par lui faites. 

La condamnation du failli à une peine correctionnelle pour 
escroquerie n'est pas un obstacle légal à l'homologation du 
concordai . 

Le Tribunal, après avoir entendu les plaidoiries de M" 

Prunier-Quatremère, agréé du débiteur failli, et M" Au-

gustin Freville, agréé du syndic de la faillite, a vidé son 

délibéré en ces termes ; 

« En droit, 
« Attendu qu'aux termes de l'article 310 du Code de com-

merce, les taillis condamnés comme banqueroutiers fraudu-
leux sont seuls déclarés indignes de la faveur du concordat ; 

« Que l'on ne saurait, sans ajouter à la rigueur de la loi, 
appliquer aux faillis condamnés pour escroquerie les disposi-
tions de l'article 5-40 du Code précité qui ne permetient pas 
d'accorder le bénéfice de l'excusabilité aux faillis qui ont été 
frappés d'une peine pour délit d'escroquerie ; 

« Attendu d'ailleurs que, sous le régime de l'union, l'excu-
sabilité profite seulement au failli, taudis que l'homologation 
du concordat intéresse aussi bien les créanciers que le débi-
teur lui-même ; 

« Que, dès-lors, en cas de concordat , il appartient au Tri-
bunal d'apprécier s'il existe, eu dehors des prescriptions de 
l'article 510 du Coda de commerce, des motifs tirés soit de 
l'intérêt public,soit de l'intérêt des créanciers de nature à em-
pêcher le concordat ; 

« En fait , 

«Attendu que la condamnation prononcée contre le failli 
pour délit d'escroquerie a été motivée par des faits postérieurs 
a la faillite ; que Its créanciers ont jugé le failli digue de leur 
bienveillance, malgré la condamnation correctionnelle qu'il 
avait encourue ; 

« Que les renseignements fournis au Tribunal établissent 
que le concordat est favorable aux intérêts de la niasse ; 

« Que dans ces circonstances et aucun motif d'intérêt pu-
blic auire que la condamnation pour fait d'escroquerie u'é-
taat allègue, il convient d'homologuer le concordat intervenu 
le 12 octobre dernier entre le failli et ses créanciers; 

» Par ces motifs, homologue le concordat. » 

Il y a dans ces motifs de l'arrêt deux choses distinctes, dit 
lo demandeur : 1° une constatation souveraine de faits, à sa-
voir la préssnce d'acide sulfurique libre après la fermenta-
tion, et la facilité qu'on aurait eue de le neutraliser; 2°iune 
déduction prétendue forcée de ces faits, à savoir l'intention 
frauduleuse. 

Si la Cour avait dit qu'il résultait des faits ou des déclara-
tions des témoins et des experts que etc., une semblable 
appréciation Délaisserait aucune place à la-censure de la Cour 
suprême, car la loi n'ayant pas spécifié les faits constitutifs de 
la mauvaise foi, n'a pu, par suite, imposer aux juges l'obli-
gation de les énumérer et da les soumettre ainsi au contrôle 
de la Cour régulatrice. Mais l'arrêt, ajoute le demandeur, n'é-
tablit pas l'intention frauduleuse en se fondant sur des consi-
dérations générales. Il précise et spécifie deux faits dont il la 
déduit comme conséquence fort éd. .Quels sont ces faits ? C'est 
la présence de l'acide sulfurique à l 'état libre et la facilité de 
le constater. Déduire de ces faits, comme conséquence forcée, 
l'intention criminelle, c'est créer une présomption de fraude 
en dehors des cas prévus par la loi. C'est, pour le juge, puisèr 
sa Gonviction non plus dans un ensemble de faits et de cir-
constances qu'il a le droit et le devoir de peser et d'examiner, 
mais dans deux faits spéciaux auxquels le juge attache ar-
bitrairement et sans raison le caractère de présomption légale. 

OBSERVATIONS SUR CE PREMIER MOÏEN. — Les demandeurs 
disent avec raison qu'en droit pénal comme en droit civil, il 
n'est pas permis de présumer la fraude; mais à côté de cette 
restriction nécessaire, la loi ouvre le champ le plus vaste aux \ 
appréciations du juge. Il peut chercher 6a conviction soit dans 
la preuve testimoniale, soit dans l'appréciation des faits et cir-
constances, et se déterminer par un ensembiede présomptions 
qui, suivant les termes de l'art. 1349, sout les conséquences 
que le magistrat tire lui même d'un fait connu à un fait in-
connu. A côté de ces présomptions simples qui sont abandon-
nées aux lum.ères et à la prudence du magistrat, la loi a pris 
soin d'établir elle-même certaines présomptions dites légales 
parce qu'elles sont attachées par des lois, spéciales à certains 
ac es ou à certains faits. Ces présomptions dispensent de toute 
preuve, elles commandent la conscience du juge, c'est dire 
assez qu'elles ne sauraient être arbitrairement créées par la 
juge lui-même, et que si, croyant rencontrer une présomption 
légale là où elle n'existe pas, il se détermine par cette seule 
considération , sa décision manque de base légale, et que, dès-
lois, elle ne saurait ètre maintenue. 

La décision attaquée est-elle entachée de ce vice? Ce que 
nous venons de dire sur l'effet et sur l'emploi judiciaires des 
présomptions simples et des présomptions légales va rendre 
la soludou de cette question plus facile. 

Dans la présomption simple, c'est le magistrat lui-même 
qui tire la conséquence d'un fait connu à un fait inconnu. 
(Art. 1349 du Code d'instruction criminelle.) 

Dans la présomption légale, c'est la loi qui attache elle-
même une conséquence forcée à certains actes ou à certains 
faits. (Art. 1330.) 

De ce que le magistrat de Douai a parlé de conséquence 
forcée, faut-il en conclure qu'il a abdiqué sa propre appré-
ciation po r accepter une couséqueuce tirée par la loi elle-
même d'un fait déterminé? ou bien n'est-ce pas pour donner 
à sa propre appréciation une expression plus énergique, qu'il 
a dit que la conséquence qu'il tirait lui-même de certains 
faits appréciés par lui était une conséquence forcée? Peut-être, 
en effet, serait-il excessif de croire qu'il n'y a pour la con-
viction du juge d'autre conséquence forcée que celle que la 
loi tire el e-même. La conscience de l'homme obéit à une au-
torité aussi impérieuse que la loi, c'est l'autorité de la rai-
son. Et quand la raison fait éclater la vérité à ses yeux, n'a-
t-il pas le droit de parler de conséquence forcée"? Si vous 
relisez l'arrêt de Douai dans son ensemble, peut être pense-
rez vous que c'est en effet dans son appréciation personnelle 
que le juge puise sa conviction, et non pas dans la simple 
constatation d'une présomption légale qui dispenserait de 

toute autre preuve, et que s'il parle de couséqueuce forcée, ce 
n'est pas qu'il reconnaisse que c'est la loi qui la lui impose, 
pliais bien la raison qui lui parle aussi impérieusement que la 
oi. 

En fait, il. avait été reconnu en première instance aussi 

bien qu'en appel que, dans les vinaigres saisis, il y avait de 

l'acide sulfurique à l'état libre, et qu'il était facile de le neu-
traliser. De ces faits connus, les premiers juges ont tiré cette 
conséquence que la présence de l'acide sulfurique à l'état li-
bre pouvait s'expliquer par la difficulté du dosage; qu'il ne 
fallait pas en conclure nécessairement qu'il y ait eu intention 
frauduleuse de la part des fabricants. 

Les juges d'appel ont raisonné autrement : ils pouvaient 
être tentés, comme on le leur reproche, de mettre leur déci-
sion sous là protection d'une présomption légale. En effet, uu 
décret du 29 décembre 1809 sur la fabrication des vinaigres 
porte, en son article 1*' : « Il est défendu aux fabricants et 
marchands de vinaigres d'ajouter, sous quelque prétexte que 
ce soit, des acides minéraux, et spécialement de l'acide sulfu-
rique, à leurs vinaigres, sous peine de etc. » La mixtion 
de l'acide sulfurique au vinaigre étant prohibée par une loi 
spéciale, on pouvait en conclure que, de la seule présence do 
l'acide sulfurique dans les vinaigres £ai>is, il résultait une 
présomption légale de fraude. 

On a va que telle n'était pas l'argumentation sur laquelle 
s'est fondée la Cour d'appel. Cette argumentation, il faut le 
reconnaître, n'aurait pas été sans reproche. La décret du 29 
décembre 1809 a été fait pour le vinaigre de vin, que nous 
appellerons vinaigre naturel. A cette époque, la fabrication 
des vinaigres de mélasse et de betterave n'était pas connue. 
Or, l'acide sulfurique n'entrant pas comme élément nécessaire 
dans la fabrication des vinaigres de vin, son introduction pou-
vait être considérée comme étant toujours et nécessairement 
frauduleuse. 

Il n'en est pas de même des vinaigres de grains, de sucre, 
de fécule, de mélasse et de betterave. Il paraît que, dans ces 
vinaigres, l'acide sulfurique entre comme élément essentiel de 
fabrication. La Cour d'appel aurait donc mal raisonné si, du 
seul emploi de l'acide sulfurique dans les vinaigres de mélas-
se, elle avait conclu qu'il y avait présomption légale de frau-
de. Aussi, voit-on qu'elle ne vise le décret da 1809 et qu'elle 
n'invoque ses dispositions que pour établir que l'acide sulfuri-
que est une mixtion essentiellement nuisible à la sauté, 
sans doute, l'emploi en est autorisé ou toléré dans la fabri-
cation des vinaigres de mélasse ou de betterave, mais c'est à 
condition qu'il u'y demeurera pas, après la fermentation, à 
l'état libre et qu'il sera complètement neutralisé. Le juge de 
première instance avait expliqué la présence de l'a i le sulfu-
rique, au moment de la saisie, par la difficulté du dosage. 
Que répond le juge d'appel ? Dit-il : Il y a de l'acide sulLri-
que, cela suffit; la loi attache à ce fait une présomption lé-
gile de fraude?... S'il a raisonné ainsi, il a pu encourir les 
reproches des demandeurs en ctssalioti. Mais au lieu di s'ap-
puyer sur une présomption légale, on va voir qu'il s'appuie 
sur une déduction de faits qu'il apprécie. Il dit: Les trois 
hommes de l'art entendus ont déclaré unanimement qu'il est 
facile de constaier si, après la fermentation, il reste de l'aci-
de sulfurique libre non combiné, et facile aussi de le neutra-
liser. Or, que parle-t on de difficulté du dosage, puisqu'après 
la fermentation il est facle de reconnaître s'il reste de l'aci-
de libre non combiné, et jusqu'à ce moment encore il est fa-
cile de le neutraliser. C'est peu de c j raisonnement; la Cour 
se demande encore si le fabricant a intérêt à maintenir dans 
ces vinaigres l'acide sulfurique à l'état libre, car s'il n'y a pas 
intérêt, il faudra plus aisément supp Jser que ce n'est qu'un 
hasard ou qu'un accident de fabrication. Es. la Cour répond 
que le but du fabricant est d'augmenter la force et la qualité 
acide des ses vinaigres et de retarder le développement de la 
putréfaction qui se mauifeste prouiptenient dans ces produits 
impurs. 

En présence de ces constatations et du raisonnement qui les 
accompagne, la Cour décidera si l'arrêt attaqué s'est uni-
quement fondé sur une présomption légale, arbitrairement 
créée par lo juge, ou s'il ne s'est pas fonde sur un ensemble de 
faits et de présomptions dont il a lui-même juridiquement 
tiré les conséquences ? 

DEUXIÈME MOYEN. — Violation de l'article 318 du Code pénsl, 
par fausse application du décret du 22 décembre 1809, des 
articles 1, 2, 5, 6, 7 de la loi du 27 mars 1831 et de l'article 
423 du Code pénal. 

Les demandeurs en cassation soutiennent que le décret du 
22 décembre 1809 n'était pas applicable à l'espèce. Nous 
avons déjà fait remarquer nous-mème que le décret de 1809 
avait eu pour objet la fabrication des vinaigres naturels. 
Aussi, tout en reconnaissant la justesse des observations fai-
tes par les demandeurs sur ce point, ferons -nous remarquer 
que la Cour de Douai n'a rappelé ce décret dans ses motifs 
qu'à titre de considération et à propos de la nocuité de l'aci-
de sulfurique, mais qu'elle ne l'a point visé dans son disposi-
tif. Aussi toute discussion sur l'applicabilité de ce décret 
nous paraîtrait-elle complètement oiseuse. 

Le3 demandeurs, poursuivant leur argumentation sur l'ap-
plication de la peine, soutiennent qu'au cas de conviction du 
délit qui leur était imputé, c'était l'article 318 du Code pé-
nal qui ieur était applicable. 

Or, l'arrêt, disent les demandeurs, n'a pas même visé cet 
article. 11 ne s'est fondé que sur la loi du 27 mars 1831 et 
sur l'article 425 du Code pénal. Or, ces textes étaient hors de 
cause. La loi de 1851 applique les peines de l'article 423 aux 
falsificateurs des substances ou denrées alimentaires ou mé-
dicamenteuses. Lors de la discussion de cette loi. il a été 
formellement exprimé que le projet ne s'appliquait pas aux 
falsifications de vins et boissons. Ce qui le prouve, c'est qu'une 
loi récente, celle d'i 1" mai 1855, est venue d clarer qua J» 
loi de 1831 serait désormais applicable aux vins et boissons 
et a prononcé, a partir de 1855 seulement, l'abrogaiion dé 
l'article 318. Or, ajoutent les demandeurs, le délit qui nous 
est imputé, sa constatation elle-même, sont antérieurs à ia loi 
da 1" mai 1855. Il fallait doue nous appliquer la peine édic-
tée par la loi en vigueur au moment du délit, et avec d'au-
tant plus de raison, que cette loi était moins sévère que ce le 
qui est venue prendre sa place. Parmi les dispositions plus 
sévères de la loi nouvelle, se trouve la disposition relative à 
l'insertion de l'arrêt dans les journaux. Cette pei. e accessoire 
nous a été appliquée. C'est par une fausse application "de la 
loi du 17 mars 1851. 

Telle est l'analyse très sommaire du deuxième moyen. 
OBSERVATIONS. — En fait, le délit et sa constatât! on par 

proces-verbaux sout antérieurs a la loi du 1" mai 1853 qui 

est venue déclarer que ta loi du 17 mars 1851 sur les denrées 
alimentaires serait applicable aux vins et boissons et aue 
l'article 318 serait abrogé. S'il faut classer les vinaigres par-

mi les vins et boissons, il est incontestable que c'est l'ari.cle 
318 du Code pénal qui devait être appliqué, puisque cet arti-
cle n'a été obrogé que par la loi du 1" mai 1855 Mais, avant 
d'admettre cette couséqueuce, vous commencer* z par vous di -

mander si le vinaigre don être classé parmi les boissons ou 
parmi les denrées ou substances alimentaires. Il est vrai que 
le décret de 1809 sur les vinaigres a voulu que les falsifica-
teurs fussent punis des peines réservées aux falsificateurs de 
vins et boissons. Il est vrai qu'uu arrêt de la Cour de cassa-
tion du 14 février 1840 reconnaît, mais d'une manière uure-
meut énonoiative, que le décret de 18J9 assimile aux labrica-
teurs de boissons les fabricants et marchands de vinaigre. 
Mais c'est peut-être qu'en d'absence d'une loi spéciale et sa-
gement répressive sur la falsification des denrées ou substan-
ces alimentaires, ou éprouvait le besoin de rattacher la falsi-
fication du vinaigre a la loi quiolfrail le plus d'ana.ogie avec 
ce genre d'inli action. 

Si la lot de 1851 sur les substances alimentaires avait existé 
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en 1809, le décret spécial sur les vinaigres se serait-il ratta-
ché à la loi sur les boissons? Il est permis d'en douter. Le 
doule vient de ce qu'il paraît bien difficile déconsidérer le 
vinaigre comme uiîe boisson. Le Dictionnaire de l'Académie 
nous apprend, et nous le savions bien sans le secours du 
Dictionnaire, qu'on entend par boisson ce qu'on boit ordi-
nairement. Cela peut-il s'entendre du vinaigre de mélasse et 
de betterave? Or; entend, au contraire, par denrées ou sub-
stances alimentaires tout ce qui se vend pour la nourriture ou 
l'entretien des hommes et des animaux. Est-ce parce que le 
vinaigre n'entrerait que dans une proportion minime dans les 
aliments de l'homme qu'il devrait perdre sa nature de denrée 
alimentaire ? 

Cette appréciation serait peut être contraire aux lois de la 
logique et aux principes sur la nature des choses, lois et prin-
cipes suivant lesquels les choses sont ce qu'elles sont, indé-
pendamment des proportions suivant lesquelles elles peuvent 
être employées. Peut-être ne faudrait-il donc point se préoc-
cuper outre mesure de te qui a été dit et imprimé en 1809, 
et se demander seulement si le vinaigre, par sa nature, par 
l'emploi- auquel il a été destiné, doit être considéré comme une 
boisson ou comme une substance alimentaire. 

Tout ce que vous avez décidé par vos arrêts des 27 janvier 
et 10 novembre 1853 , c'est que la loi de 1851 n'était pas ap-
plicable aux boissons. On voulait en conclure que la loi de 1851 
ne serait, eu tous cas, applicable qu'aux substances solides. 
Et si vous l'aviez ainsi pensé, il faudrait en conclure que !a loi 
de 1851 ne pourrait s'appliquer au vinaigre. Mais vous avez 
témoigné d'une opinion contraire par vos arrêts des 11 mai et 
2 mars 1855 sur la falsification du lait. 

Si vous veniez à décider aujourd'hui pour le vinaigre ce 
que vous avez décidé pour le lait, le moyen de cassation se-
rait sans application à l'espèce. Car c'est bien la loi du 27 
mars 1851 qui aurait dû être appliquée, et cette loi autorise le 
juge à ordonner l'insertion du jugement dans les journaux. 

C'est après avoir entendu ce rapport et la plaidoirie de 

M' Paul Fabre qu'a été rejeté le pourvoi des sieurs Del-

phin- Auguste et Henri-Victor Le6sens, contre l'arrêt de la 

Cour impériale de Douai, chambre correctionnelle, du 19 

octobre 1855, qui les a condamnés à 500 francs,d'amen-

de, à la confiscation et à la publicité du jugement, pour 

falsification de vinaigre, que la Cour a décidé être une 
denrée alimentaire. 

CHASSE. — REFUS D'EXHIBER SON PERMIS DE CHASSE. — 

CONTRAVENTION. 

Le refus par un chasseur de montrer son permis de 

chasse à l'agent qui le requiert, ne constitue ni délit, ni 
contravention. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le ministère 

public près le Tribunal de police da Gaillon, contre le ju 

gement de ce Tribunal, rendu le 11 octobre 1855, en fa-
veur du sieur Bourgeois. 

M. Plougoulm, conseiller-rapporteur; M. Blanche, avo 
cat-général, conclusions conformes. 

. COUR D'ASSISES DES BASSES-PYRENÉES, 

(Correspondanceparticulièredela Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Bouvet, conseiller. 

Audiences des 22 et 23 novembre. 

TKNTATIVB DE MEURTRE PAR DN PRÉPOSÉ DES DOUANES. 

Pierre Puntos-Bidau, préposé des douanes à Bidarray 

comparaît devant le jury sous l'accusation de tentative de 

meurtre. Voici comment les circonstances de cette grave 

affaire sont présentées dans l'acte d'accusation : 

« Dms la nuit du 5 au 6 janvier dernier, les préposés 

dea (joutoesPuntoset Pordoy étaicuten surveillance dans 

la montagne, prés d'Ossès, lorsqu'ils rencontrèrent, vers 

cinq heures du matin, trois fraudeurs qui venaient d'in-

troduire aur le sol français plusieurs ballots de contre-

bande. Les résultats de cette rencontre furent déplorables; 

un des contrebandiers, le jeune Jean Etchepare, d'Ossès, 

tombait atteint d'un coup de feu. Relevé tout sanglant sur 

Je heu de la scène, sa vie fut pendant longtemps en dan-

ger. Grâc s à son tempérament robuste, il a pu survivre 

à sa blessure et dominer le mal ; msiis il n'est guère per-

mis d'espérer pour lui une guérison radicale. 

« Celle fatale collision n'avait eu pour témoins que les 

fraudeurs et les préposés de la douane : ceux-ci constatè-

rent les faits dans un procès-verbai rédigé le jour même. 

« Ils affirment avoir aperçu à environ huit kilomètres 

de la frontière quatre individus qu'à leur démarche ils pré-

sumèrent être des contrebandiers, avoir manœuvré de fa-

çon à se trouver sur leur passage et à les arrêter, et ils 

ajoutent : « Moi, Puntos, je me suis précipité vers eux, 

niais aussitôt j'ai été entouré par trois hommes, lesquels 

su sont jetés sur moi, m'ont terrassé, et parmi lesquels 

j'ai parfaitement reconnu le nommé Oxandaburu, dit Bu-

ruchourg, qui me pressait l'estomac avec le genou, cher-

chant à m'arracher ma baïonnette. J'ai appelé mon cama-

rade à mon secours; et moi, Pordoy, à ceci, je suis ac-

couru, j'ai vu trois hommes sur mon camarade et ai 

parfaitement reconnu ledit Oxandaburu qui , en m'aper-

cevant, a pris la fuile et après bquel j'ai couru. Je l'ai 

atteint à cinquanie pas, nous nous sommes colletés et 

nous avons roulé au bas d'un ravin ; seulement il m'est 

resté entre les mains son bâton ferré et plombé ; c'est 

alors que moi, Puntos, me débattant toujours avec les 

deux autres individus qui m'avaient donné un coup de 

bâton sur la main, afin d'arracher mon arme qu'on cher-

chait à me prendre et que je tenais de la main droite, 

mon arme a fait feu, et aussitôt tous deux nous avons en-
tendu un cri plaintif ! » 

« Les premières constatations de l'information vinrent 

infirmer celte version en signalant ce qu'elle présentait 

d'invraisemblable. L'inspection de la blessure du sieur 

Etchepare démontra que les faits n'avaient pu se produire 

ahisi que le déclarait le procèe-verbal des douaniers. En 

effet, il résulte de ia déclaration du sieur Dehursubéhère, 

médecin, qui fut appelé à donner ses soins au blessé, 

qu'il avait été atteint par derrière à la fesse droite d'un 

coup de feu tiré à peu de distance et presque horizontale-

ment. La balle avait pénétré à quatre centimètres au-des-

eous du grand trochanter et à uu centimètre en arrière 

du col du fémur, et était sortie sur le pubis. Le coup, 

ajoute le médecin, avait élé porté d'arrière en avant, de 

droite à gauche, dans une direction presque horizontale. 

« Ces constatations venaient renverser la version du 

préposé Puntos. Comment, en effet, le coup aurait-il eu 

cette direction? il était parti fortuitement pendant la lutte. 

Comment le sieur Etchepare eût-ii été frappé par derrière 

et horizontalement ? Comment le préposé Pordoy, que 

Puntos appelait à son secours, eût-il passé près des lut-

teurs, piès de son camarade assailli par deux hommes 

qui le maltraitaient gravement, sans lui porter secours, et 

cela pour s'attacher aux pas d'un autre homme qui fuyait 

devant lui ? Comment, surtout, aucun des préposes, après 

une lutte aussi violente, u'tùt-il poiié les traces des coups 

qu'il» avaient reçus et des violences dont ils étaient vic-

times ? Or, il est coustaté que Pordoy, qui prétend avoir 

roule au fond d'un ravin en luttant avec Oxandaburu n'a-

vait aucune contusion, et que Puntos, qui aurait été as-

sailli par trois hommes, n'a pu présenter au médecin qui 

l'examinait immédiatement après U scène qu'une insigni-
fiante entorse au pouce droit. 

« La version des douaniers était donc évidemment 

mensoiisère:ltsfaits ne s'étaient pas passés ainsi qu'ils le 

racontaient, et leur préoccupation dans cette uffaire déno-

tait le besoin de palner des circonstances blâmables. 

« Le maire de Bidarray, et plus tard le juge-de-paix, se I 

transportèrent chez le blegsé pour recevoir sa déclaration. • 

On se hâ'.ait, car le malheureux paraissait en danger im-

minent de mort. Au moment d'entrer dans l'éternité (il le ! 

croyait, du moins), après avoir reçu les derniers secours | 

de la religion, il affirma, sous la foi du serment, que le ré- j 

cit des douaniers était mensonger. U raconta qu'après i 

avoir laissé en arrière un de ses cjmpagnons, il s'avan- I 
çait avec l'autre, le sieur Eicheverry, lorsque tout à coup 

ls rencontrèrent un homme qu'à sa carabine, dont ils 

voyaient briller le canon au clair de lune, à sa barbe épais-

se, ils reconnurent pour lé préposé Puntos. Aussilôt, îls 

prirent la fuite, Eicheverry en avant et Etchepare à sa 

suite ; c'est alors que ce dernier reçut par derrière, à six 

pas environ, un cou de feu dans la fesse droite ; il sentit 

une vive douleur, fit encore quelques pas et tomba %n 

poussant un cri plaintif. Puntos passa à côté de lui sans 

lui porter secours et continua à poursuivre Eicheverry ; il 

en fut de même de Pordoy. Le malheureux Etchepare dut 

se traîner à terre en appelant au secours ; ses cris furent 

entendus d'une maison voisine; on vint à lui, et il fallut le 

transporter dans cette maison pour lui donner les pre-
miers soulagements. 

Cette narration, parfaitement d'accord avec les con-

statations médicales, est confirmée par les dépositions 

désintéressées des compagnons du blessé, et notamment 

du sieur Ettheverry, qui s'expose à des poursuites pour 

fait de contrebande plutôt que de trahir la vérité. Tous 

ont maintenu leurs affirmations ; ils les ont réitérées à plu-

sieurs reprises sous la loi du serment : Etchepare l'a l'aile 

dans un moment solennel et qui ne permet pas de sup-
poser qu'il ait pu altérer la vérité. Les autres données de 

l'information concourent à corroborer cette version en in-

firmant celle des douaniers ; il paraît démontré que c'est à 
tort qu'ils ont signalé le sieur Oxandaburu comme ayant 

pris part à la lutte, car il ne se trouvait même pas sur le 

lieu de la scène. C'est donc volontairement et sans né-

cessité que. l'accusé a attenté à la vie d'Etchepare. 

« En conséquence, etc. » 

A l'audience, Puntos a protesté avec la plus grande 

énergie contre les faits qui lui sont imputés. 11 s'est trou-

vé, dit-il, aux prises avec trois fraudeurs qui l'ont terrassé 

et ont réuni leurs efforts pour le désarmer. C'est au mut-

aient où il se débattait et où il avait déjà reçu sur sa ca-

rabine deux coups de bâton, dont l'un avait même atteint 

assez violemment le pouce de sa maiu droite, que l'arme, 

brusquement relevée, a fait feu. Le coup a atteint un des 

fraudeurs que la craiute de voir venir a,u secours du pré-

posé avait sans doute porté à prendre la fuite. 

Après un interrogatoire où l'accusé raconie avec détail 

les diverbes phases de la lutte, on procède à l'audition 
des témoins. 

Etchepare, que sa blessure a estropié pour le reste de 

ses jours, s'avance sur des béquilles ; sa déposition, cel-

- d'Oxandaburu et des autres fraudeurs, compagnons 

de 

et 

eu 

les 

d'Ëtchepaie, confirment eu tout point le système' de l'ac-
cusation. 

Le douanier Pardoy vient au contraire donner à ces 

faits le démenti le plus absolu, et son témoignage se 

trouve corroboré par ceux de M. l'inspecteur des douanes 

Lafont de Ladcbat, du capitaine Bacquès, du brigadier 

Laborde et du~sous-brigadier Duba. Ces témoins, qui se 

sout livrés aussilôt après la scène incriminée à une en-

quête administrative, ont été amenés à croire à la sincé-

rité du récit de Puntos, en ce qui concerne la réalité d'une 

lutte. Le terrain avràl été foulé en tous sens à l'endroit 

indiqué comme ayant éié l«t théâtre de cette rencontre ; 

un bouton' arraché à la vesie de Puntos avait été trouvé 

enfoncé dans le sol, les habits ds ce préposé étaient ta-

ché de boue. Enfin, Puntos présentait à ia main droite, 

entre le pouce et l'index, les traces d'une collusion que 

Al. le docteur iiélissalde n'hésita pas à attribuer à un 
coup violent. 

La femme Duba et. sa fille Jwlie ont déposé en outre 

confidences reçues de la sœur du blessé Eichepare, 

qui leur accusaient l'existence d'une lutte qui aurait 
lieu entre les douaniers et les fraudeurs. 

On comprend sans peine l'intérêt qui a du rejaillir sur 

les débats de ces dépositions contradictoires articulées 

toutes avec énergie et persistance dans une affaire qui, 

par sa nature, avait vivement excité les passions locales 
et préoccupait justement l'opinion publique. 

.M. Petit, substitut de M. le procureur-général, a sou-

tenu l'accusatiou ; il a insisté sur la foi qui devait s'atta-

cher aux dépositions des témoins à charge, tous unani-

mes dans la même version, et en particulier au témoi-

gnage d'Etchepare, qui s'était produit au moment suprê-

me où, en danger de mort, il venait de recevoir les der-

niers sacremenls de l'église. D'ailleurs, cette déclaration 

n'est-elle pas justifiée par la direction de la blessure, lea 

invraisemblances et les contradictions du récit de Puntos 

et de Pardoy, la. conduite qu'ils ont tenue après le coup 

de feu, laissant à quelques pas sans secours la victime qui 
venait de recevoir une aussi cruelle blessure? 

M" Césaire Casaubon, avocat de Puntos, a soutenu que 

les déclarations des fraudeurs ne méritaient aucune es-

pèce de confi ince. S'appuyaut sur des précédents em-

pruntés à l'histoire contemporaine du pays, il a démontré 

la tiaine vivace et profonde qui anime contre les doua-

niers les populations des frontières, presque exclusive-

ment vouées à la contrebande. S'armant à son tour des 

circonstances relevées pat le ministère public, il a réfuté 

les inductions qu'on prétendait en tirer, et a trouvé mê-

me des éléments de justification dans quelques-uuesd'en-
tre elles, telle, par exemple, que la direction de la bles-
sure. 

Les constatations faites sur lesjieux viennent en outre 

aider puissamment la défense en prouvant la lutte allé-

guée. Comment admettre, d'ailleurs, qu'un préposé aimé 

et estimé de ses chefs, comptant dix-huit années de 

loyaux services, ait [ru sans motif, sans haine à satisfai-

re, tirer lâchement sur un fraudeur inoffehsif en présence 
de bafots abandonnés? 

Ces considérations ont favorablement impressionné le 

jury, qui a rapporté un verdict négatif tant sur la ques-

tion de tentative de meurtre que sur celle de coups et 

blessures qui avait été subsidiairemeut poséo par M. 
président des assises. 

tine Figeac, artiste dramatique au théâtre du Gymnase, 

Horné, qui s'était réfug
;
é en Angleterre pour échapier à la 

justice, est rentré en France et a commis alor*, sous de 

taux noms, les escroqueries qui l'amènent aujourd'hui de-
vant le Tribunal. 

Il a formé opposition au jugement du 6 janvier. 

M"" Figeac est appelée à déposer sur le fait qui a mo-
tivé ce jugement. 

Le 20 octobre 1854, dit le témoin, rentrant du théâtre 

après la répétition, je m'aperçus qu'un pot à l'eau eu ver-

meil, que j'avais dans ma chamDre à couche", n'était plus 

avec sa cuvette; ces deux objets, très finement ciselés, 

avaient une valeur d'environ 1,600 fr. Je cherchai vaine-

ment ; je demandai à mes domestiques, dont je ne soup-

çonnai pas un seul instant 1a probité, s'il n'était pas venu 

quelqu'un en mon absence ; ma bonne me dit alors que 

M. Horné s'était présenté deux fois pour me voir; que la 

deuxième fois il avait demandé à m'attendre; qu'elle l'a-

vait introduit daus le peiit salun ; qu'environ un quart 

d'heure après, elle l'avait vu traversant l'antichambre et 

se dirigeant vers la porte de sortie; qu'elle lui avait de-

mandé pourquoi il n'attendait - pas mou retour, et qu'il lui 

avait répondu, d'un air un peu troublé, qu'il n'avait pas le 

temps, mais qu'il reviendrait le lendemain. 

M. Horné, qui est, je crois, Américain, m'était un peu 

connu ; quatre ans avant, il s'était présenté chez moi s JUS 

les auspices d'une personne de ma connaissance ; depuis, 

il m'avait fait quelques visites de loin en loin, quand, 

après de longs voyages, disait il, il revenait à Paris. 

Ce monsieur se présentait fort bien, affectait de grands 

airs, ne parlait que des richesses que sa famille possédait 
en Amérique, etc., etc. 

J'allai faire ma déclaration au commissaire de po-
lice. 

Dix jours après, je reçus une lettre de M. Horné ; il 

m'apprenait qu'il était à Londres; il. m'avouait être l'au-

teur du vol commis à mon préjudice ; il était fou, me di-

sait-il, quand U a fait cette mauvaise action, et il me sup-
pliait de la lui pardonner. 

A cettu déclaration de M"
e
 Figeac, nous ajoutons ce qui 

a suivi la plainte déposée par elle : 

Celle demoiselle avait dit au commissaire de police 

qu'elle croyait qu'Honié devait loger à l'hôtel Folkstonc, 

rue Castellane; ce magistrat s'y rendit etappriidu chefde 

cet établissement qu'Horné n'y était resté que deux jours : 

entré le 18, il avait quitté l'hôtel le 19 (veille dû jour où le 

vol dont il vient d'être parlé avait été commis); lo chefde 

cet hôtel l'avait renvoyé parce qu'il lui avatt vu des allures 

suspectes, qu'il était, sans bagages, qu'il n'avait pas mê-

me de quoi payer la voiture qui l'avad, amené, enfin parce 

qu'on avait affirmé à cet hô.el er qu'Horné s.riuitde la 
prison pour dettes. 

Le commissaire de police se rendit à cette maison et 

apprit du diiecieur qu'Horné avait de déplorables antécé-

dents; qu'il était entré à la prison de Clichy le A mai 1852, 

venant de Mazas, où il était déteint pour faits d'escroque-

ries, et qu'il n'était sorti de Clichy que pour être écroué 

de nouveau à la Prélecture da police; que son incarcéra-

tien à la prison pour dettes avait été obtenue par le sieur 

Frtbre, loueur de voitures, auquel il devait une somme de 

2,782 fr., pour location de voitures et chevaux pendant 

deux mois ; enfin, M. le directeur ajoute que Horné avait 
fait, à Paris, de nombreuses dupes. 

On al a au Mont-de -Piété, et l'on trouva l'engagement, 

moyennant 200 francs, du pot à l'eau volé à M
11

' Figeac. 

Après la déposition de M"
e
 Figeac, le Tribunal joint les 

deux causes, et les témoins relatifs aux faiis d'escroquerie 
sont entendus. 

M. Casanovas, propriétaire de l'hôtel Louvois : M. 
Horné a logé chez moi du 6 au 1 1 novembre ; dans ces 

six jours, il a fait une dépense de 250 francs; il vivait 

très confortablement, comme vous voyez. Le 11, il dis-

paraît en laissant sa mal'e. Bientôt j'apprends que M, 

Horné avait tenté de duper un bijoutier, à qui il avait fait 

une commande importante, «t un carrossier par lequel il 

s'était fait livrer une voiture, que ce carrossier a pu faire 

ressaisir à temps, tout juste au moment où, par l'ordre de 

M. Horné, des commissionnaires se disposaient à l'en-
lever de ia remise où il l'avait fait conduire. 

Voyant que j'avais eu affaire à un chevalier d'industrie, 

je fis ouvrir la malle, et je trouvai dedans quatre bûches 

(rires-, le prévenu partage les rires do l'auditoire); il y 

avait avec cela six paires de gants neufs en peau, un car-

net fermé à clé, une perruque et un modèle de. parure en 
pierreries. 

M. Bouillon, carrossier, avenue Montaigne : Le 7 no-

vembre dernier, M. Horné se présenta chez moi et me dit 

qu'il désirait avoir un coupé pour lui et une calèche pour 

sa sœur, qui était sur le point de se marier. J'avais un 

coupé, je le lui fis voir; il lui conviât, et nous arrêtâmes 

décide pas, et se retire en d 
fois, i 

objets le lendemain. I 

isant qu'il
 r

;ni ,. 

Ajoute qu'il
 8era

it très possible ■■ ■
 ,rai 

qu'il ni. ,0ule. uujei» uîuuemrun. ii avait dit se nomm»'ë
 pret

"lr»
 0a 

et n'avait pas indiqué son domicile.
 Url

° Ti, -
Le lendemain. 'orrè. 

''J se 

ie 

RIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* ch.). 

Présidence de M. Picot. 

Audience du 15 décembre. 

UN NOBLE ÉTRANGER ET 

DICE DE M 

U. FONTANA, 

FIGEAC. -

BIJOUTIER 

SON COURRIER. — VOL AU PRÊJIJ-

— ESCROQUERIES AU PRÉJUDICE DE 

Le prévenu principal est un homme de vingi-sept ans, 

à la mise recherchée et aux manières élégantes ; il est 

soigneusement ganté, soigneusement coilié et porte la 

moustache retroussée; comme tous les chevaiiers d'in-

dustrie, il a pris différents noms, mais sou identité a*été 

établie et il se nomme en réalité Jean- Charles Horué. 

L'aulre est le nomme Berger, attaché au service d'Hor-

né en qualité de courrier au moment où se sont accomplis 
les faits d'escroquerie dont il va être parlé, 

Condamné le 6 janvier 1855 par défaut, par la 6" cham-

bre correctionnelle, pour vol au préjudice de M"* Augus-

le prix de 3,500 fr. Quant à la calèche, je convins de 

lui livrer le 6 décembre (jour où il devait avoir ses che-

vaux), au prix de 5,500 fr. Je no connais pas du tout M. 
Horné. 

Le soir même, son domestique vint chez moi avec la 

voiture de son maître ; il me présenta une lettre de celui-

ci, lettre par laquelle il me dit qu'il veut essayer son cou-

pé le lendemain avec des chevaux de louage, en attendant 

quelea siens fussent arrivés; il mè demandait, en consé-

quence, de livrer le coupé à son domestique et me pro-

mettait de me donner, le 14 novembre, 5,000 fr. à comp-
te sur les 9,000 fr., prix des deux voitures. 

Je livrai lu coupé, après m'être informé du lieu où il 

serait remisé; c'était précisément chez quelqu'un que je 

connais. Le lendemain j'apprends qu'au lieu de conduire 

le coupé à cet endroit, on l'avait conduit datie une remise 

louée rua Duphot. Je connaissais une personne dans le 

voisinage, je la priai de surveiller mon coupé. Q uatre 

jours apiès, cette personne vient m'avertir, vers huit heu-

res du malin, qu'un commissionnaire et un autre individu 

s'étaient préseutés à la remise de la part de M. Horué, 

(jour conduire la voiture rue Laffitte, chez quelqu'un qui 
l'achetait et devait la payer comptant. 

Je m'empressai de courir 'à,- la rue Duphot, et j'arrivai à 

temps pour reprendre mon coupé que je
 (

is conduire chez 
moi. 

M. Vuez, tailleur : M. Horné se présenta un jour chez 

moi, sous le patronage de plusieurs de mes clients, per-

sonnes fort recomtuandabies, et me commanda pour 950 

| francs d'habits. Malgré les noms dont il se recommandait, 

i quand il envoya chercher ses effets, je refusai do les li-

| vrer sans un à-compte; il vint alors lui même et m'en 

promit un pour re lendemain. Alors, lui dis-je, demain 

je vous livrerai vos effets. » Il insista: « Vous attendiez 

bien un jour, lui dis-je. — Mais non, me répondit-il, je 

suis très enrhumé, j'ai besoin de ces vêtements, laissez-
moi au moins emporter ce paletot. » 

Je n'osai pas lui refuser un paletot et je le laissai l'em-

porter; je n'ai pins revu M. Horné que chez le juge d'ins-

truction; il avait encore mon paletot sur lo dos; je le re-
pi iii, d'accord avec lui. 

M. Fontana, bijoutier au Palais- Royal : Le 14 novem-

bre, vers trois heures, un individu, vêtu avec une mande 

élégance, se présente à mon magasin cl demande à voir 

des broches et des bracelets, dans ies prix Ks plus élevés. 

M. Templier, mou commis, lui en montre une e. -naine' 

quantité; ce monsieur paraît an êter son choix sur deux 
bracelets en brillants et deux paires do boucles d'oreille»-

le tout s'élevait do 10 à 13,000 franc». Cependant il aà lé 

. un individu assez m»! vAi 

delà part do M. Carlo Torrès, et dit , 

qu'on lui envoie, à l'hôtel des Princes 

bijoux par lui choisis la veille, en y aj c >utant V. ,
,eiJ

> le» 

bagues eu brillants. Je dis à M. Templi
er d

"
a
V

hoi
* d

e 
ces bijoux, et je lui recommande les plus craLi

 pr
">r 

fions. Maigre cala, et quelques précautions qu'iUiP^-

j'ai failli être vole, et c est par un h ïsard nrovi'l ?
 tris

*s 
j'ai pu retrouver mes bijoux. -

 1Q
entiel 

M. Templier. Ce témoin, a u ès avoir répété ce , ■ 

d'être dit, ajoute : « Arrivé à l'hôtel des Prinnpi
 Vle

°t 
mande M. Carlo Torrès ; on me fait entrer dans ?'

Je 

très richement meublé, et M. Torrès, averti se -
 Sa

'°D 

je lui dis que j'apportais les bijoux qu'il avait dem!
8
?

te
i 

il les examine, choisit deux bracelets, l'un de 1 «S? 
l'autre de 3,900 fr., une paire de boucles d'oeil fr'' 
prix de 1,750 fr., et refuse le reste ; puis, prenant !

 d;
' 

joux dont il a fait choix, il me dit : « Je vais les m
 bu 

à ma mère qui est là dans sa chambre. » et il m'ind
0mref 

une pièce voisine ; il frappe à la porte de cette Diè,'*^
11 

il y entre et j'atlends.
 H Le

> M» 

Au bout de quelques insîants, ne le voyant pas re ■ 

et agité de quelques soupçons, j'ouvre la porte nàrT' 

quelle M.' Torrès était sorti; je ne vois personne ds 

pière, de celte pièce j'entre dans une autre, puis danf' 

troisième, toujours personne ; vivement inquiet i
e

 Utl8 

mande à parler au maître de l'hôtel, et j'apprends d ^' 

que M. Torrès s'élait présenté pour la première fois à PU. 

tel le matin même, qu'il avait choisi un appartem 
mais qu'il n'y était pas encore installé.

 en
'< 

Je vis que j'avais eu affaire à un escroc très habil 

désespéré de la perte énorme que j'avais faite, je
 m

e
' 

retournais chez mon patron la lête perdue, qua- i 

coup je rencontre mon frère, qui est marchand bijoune" 

je lui raconte ce qui venait de m'arriver. « C'est siucuiuJ 
me dit-il ; comment est ton voleur ? >• Je lui eu faj

g
 j

a 
gnalemeut. « Eh bienl me répond mon frère, bénin?" 

ciel de m'avoir rencontré, c'est un coup de la ProviJence° 

je viens d'acheter les boucles d'oreilles qu'on t'a vcldes' 

et je vais, de ce pas, les payer, non pas à l'hôtel des p'ri-'-' 

ces, mais dans un autre beaucoup pius modeste : àl'hôtèl 
de Poitiers, rue Beauregard. » 

Nous courrons avertir M. Fontana de ce qui arrive • il 

vient avec nous à l'hôtel do Poitiers, où nous trouvons 

notre filou ; il avait au bras l'un des bracelets, celui de 

5,500 francs; il nous déclara que l'autre était entre les 

mains de Berger, dont il. nous donna l'adresse et qui fut 
arrêté. 

I! est bon d'pjouter à la dépo-iiion de M. Templier une 

circonslance assez curieuse : Horné était entré chez le 

frère du témoin avec Berger; la vente des boucles d'oreil-

les avait ou lieu, et les deux individus s'étaient retirés. 

Quelques instants après, Berger s'était présenté seul et 

avait réclamé sa commission à l'acquéreur, auquel il avait 

procuré une affaire, disait-il, en lui amenant Horné, riche 
étranger, auquel il servait du guide dans Paris. 

Horhé avoue tout ; quant à Berger, il soutient n'être 

pas le complice de Horné; il n'était, dit-il, que son do-

mestique et ne faisait qu'exécuter les ordt es qu'il rece-

vait de son maître. Il le croyait fort riche et ignorait com-

plètement qu'il demandât des ressources à l'escroque™ 

et a'u vol. <> Je savais bien, dit-il, qu'il vendait des bijoux, 

mais je croyais qu'il était gêné et s'en défaisait en atten-

dait son semestre. » Il explique la remise qu'Horné lui a 

faite du bracelet de M. Fontana en disant, qu'il l'a revu n 
dépôt comme garantie des gages qui lui étaient dus. 

Eniré au service de Horué après une année de séjour 

dans Paris, sans moyens d'existence connus, Berger pré-

tend qu'il a vécu du gain réalisé par lui aux jeux de llooi-
bourg. 

Dos explications fournies par les prévenus, résulte ce-

ci : Berger est courrier; il a, dit-il, été employé à ce li-

(
 lre par plusieurs familles notables; Horné l'avait trouvé à 

Hombourg, où tous deux allaient demander des ressour-

ces au jeu ; Berger avait servi un ami do Horné, ceiui-ci 

le prit a son service; puis, privé des rentes considérables 

que lui faisait sa famille, il l'avait renvoyé, puis l'avait re-
pris. 

A ces explications, il faut ajouter que la famille de Hor-

né, qui habitait Buenos-Ayres, a été, en effet, fort riche, 

mais ta fortune a été considérablement diminuée par les 

derniers événements qui se sont accomplis daus ce pays, 

et cette famille s'est retirée, à Montevideo et est fort loin 

d'être en position de servir à Horné une rente annuelle de 

30 à 40,000 IV., comme il ie prétend; son père, d'ail-

leurs, fatigué des désordres de ce fils, a, depuis long-

temps, cessé de lui envoyer de l'argent. 

Lo Tribunal a condamné Horné à cinq ans de prison et 

50 fr. d'amende, Berger à deux ans de prison cl 50 n-
d'amende. 

; j 

de 

CHRONIftUE 

PARIS, 15 DECEMBRE. 

La Cour impériale a procédé, en audience publia."^ 

de toutes les chambres réunies et en robes rouge6, sou 

la présidence de M. lo premier président Delaugle, ej su 

le réquisitoire do M. Rouland, procureur générai impe'
1
* » 

à 1'iristallatioa, avec le cérémonial accoutumé, de » ^ 

Flanain et Lafaulotte, nommés : le premier, cousenle
r

) 

deuxième, substitut da M. le procureur général. , . 

Immédiatement après, ont prêté serment, sur le req 
siloiredu même magistrat, MM. Richard d'Abnour, juge 

Chartres; Ducroux, substitut à Paris; Legeudre, pro 

retir impérial à Dreux; Boulanger, procureur iinpe
rl

 , 

Nogenl-le-Roirou; Beautemps Beaupré et Bns°
uS 

Barneville, substituts à Troyes et à Meaux. ,
f 

La Cour s'est ensuite constituée en assemblée géntÎT » 

à huis-ck>s, pour ta mercuriale, pour une aftaire di» 1 ^ 

naire, et quelques autres affaires de règlement mte
r
 ' 

Une cause d'mterdiciion est indiquée pour 1 auu' 

soleunelle de la même Cour, du samedi 22 décembre. 

* t il 
— Donner et retenir ne vaut, disait l'ancien droit, 

en faisait la réponse ordinaire du donataire, assifc, 

revendication par le donateur. Cet axiome a été m i 

dans le débat suivant. vontDrO" 

M. le comte de , propriétaire àPans.a, sun*»^. 
cès-verbal d huissier, fait procéder a la saisie-ro

 fl 
lion de deux chevaux d'attelage gris P

ora
,
me

r
_ '

 d
-
uD

e 

grande valeur, qui se trouvaient dans les ecur 
?.. — . !•'„,..„. .!..„» «n oHmirfl aux ChampS-L

1
)» 

a dû que, par suite ae ■« ̂ >>?^™t£c!>« V 
attelé,. Lo défaut d'exercice irr te «* «ei.es « " ble*-
ivnd dangereux, à co point que le gard.ei a

 de e

n 

sé en les "montant pour les promener Or, l* 

révena.cfttion est actuellement pendante d*r 

nai, et jusqu'à l'issue du procès la jeunedM» 

chevaux uni été bien et V 
entend bien les garder en bon et»u r 

Tribu-devant le 

à qo'
c
^ 

,r le cotnta 

de 
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atteler 
„ des équipages do la maison, elles 

sous la conduite et la responsa-
^irchaquagi; 
ta
 ^b'ervaûons de l'avoué du comte de^.... M. 

. A» Bellevmo a autorisé le gardien à Taire sor-

-ttelés à un char-à- bancs, jusqu'à la de-
. cheveu*. » 
•ur le fond. 

i- est un ancien domestique devenu agent 
Kr0

 Uv a des noms qui engagent : il fit la rencon-
ir£

'%n ,\ marchand boucher, qui désirait vivement 

I ^«ippagne, mais qui, absorbé parles soins de 
er

, " doué d'une invincible timidité, se trouvait fort 

L 'Fronlin se chargea dé s'en occuper pour lui ; 
(tiS

\a. successivement de plusieurs personnes, fi les 
P
 s nios ou moins jeunes, et plus ou moins riches; 

i e fois il eut soiu de se faire souscrire au prea-

P reconnaissance de 500 francs, payable seule-

i le ma-'iage s'accomplissait. Tous ce i mariages 

•renf Frontin lui présenta enfin une demoiselle 

"
C
 e d'un département voisin de Paris, et, cette fois, 

fut consommé. Frontin présenta alors sa re-

ct sur lo refus do Ledoux, il forma une 

de en justice ; sa demande no s'appuyait pas sur le 
N 4| avait entre les mains, mais sur la rémunération 

«retendait lui êire duc pour ses soins et démarches 

Staluail à 200 francs, et Ledoux fut en effet condam-

paver cette somme. '. 

ÎM» iatorjela appel ; la, le titre fut montre, certai-

s et certauies irrégularités furent remarquées 

riage 
usance, 

i^eduiix 

^BBftWère public, et, sur ses réquisitions, il fut s r-

a sta
iuer

 jusiiu 'après le résultat de I instruction qui fut 
c L'instruction se termina par une ordonnance de 

joti- lieu, Ç 
aujourd'hui l'affaire revenait devant lo Tnbu-

,' frontin soutenait, comme devant la justice de paix, 

"!', montrait son titre que pour établir ia réalité des 

Ticès rendus par lui daus cette affaire, et qu'il deman-
!
j?t noa son exécution, mais la rémunération de ses soins. 

iPuouxlui répondait en invoquant l'arrêt rendu le 1" 

i dernier par la Cour de cassation, qui déclare nuls, 

^inie-contraires à la morale, do pareils engagements-, 

iijant aux services qu'il aurait rendus, ils se seraient biir 

\ à aller, à quelques lieues de Paris, chercher les pa-

"■ers nécessaires, et il aurait reçu d'abord pour cela 22 

ir cour ses déboursés, puis une somme de 130 fr. comme 

Uiolurcents, ebfin, le jour du mariage, un gigot de mou-

' onen signe de réjouissance ; c'est là, disait Ledoux, une 

rémunération plus que suffisante. 

Noue basant ces observations, le Tribunal a confirmé le 

mKtinoni de justice de paix. 

Tribunal iie la Seine, 5' chambre.) 

— Le préliminaire de conciliation est d'ordre public 

caDS les cas où ia loi n'en a pas prononcé la dispense. L 

Tribunal a fait l'application de ce principe dans une cir 

(instance assez remarquable. Un sieur Bonnairo avait une 

liemsndo à former contre un sieur Wisseau; divers pour-

parlers eurent lieu sans que l'on pût s'entendre, et l'on 

résolut de' s'adresser aux Tribunaux. Wisseau, par une 

Jeltro qu'il écrivit à M. Bonuaire, lui. déclara que, pour 

«vjter les frais, il le dispensait de le citer en conciliation 

SI. Bounairo l'assigna donc directement devant ie Tribu 

sr, mais là M. Wisseau éleva l'objection lirée du défaut 

i; préliminaire de conciliation; M. Bojnaire faL-ait obser-

w qu'en admettant même que Wisseau n'eût pas le droit 

de dispenser d'une formalité prescrite par la loi, ce n'en 

i était pas moins lui qui avait été cause de la marche sui-

W, et qu'en conséquence, si la procédure était annulée, 

il devrait en supporier les frais. Mais le Tribunal a décla-

rai 1» procédure nulle et condamné Ji. llunnawu aux dé-
pens. 

, — Rosalie Biaise est traduite devant le Tribunal correc-

jjoanei sur la plainte d'un sieur Belon qui l'accuse de vol. 

'Elle arrive devant ia justice, escortée d'un extrait des 

•ooimiers judiciaires ainsi libellé : vingt-trois ans, cinq 

IBS de correction, six mois do prison pour vol. 

Rosalie : La correction, si vous plaît, n'en parlons pas; 

c'est une belle-mère qui a fait le coup pour mieux ballo-

ler mon pauvre père, qui était une vraie bêle du bon 
KM. 

M. le président : Et les six mois de prison pour vol ? 

Rosalie : Histoire d'avoir voulu plaisanter avec un 

Porte-monnaie, et que la personne m'en a fait ses excu-

«•fct payé un dîner à Asmères, chemin de fer et tout. 

ie plaignant : Madame s'a introduit dans ma chambre 

Ptr un carreau cassé nuitamment de sa propre main, et 

!°lé ma montre en or, chaîne idem, un tricot rouge, six 

»ux-cols, deux chemises, trois rideaux, deux laies d'o-

reiller, déchiré en mille pièces six blouses, six paires de 

chaussettes, un pantalon, sept ou huit faux-cols, para-

pluie en soie , cl cassé le pot à l'eau et la cuvetto. 

Rosalie : Tout ça à moi, tout ça, mon bon; tout ça 

acheté de mon argent, car il faut vous dire que ce mon-

sieur qui fait le plaignard, le volé, lo dévalisé, le déchi-

ré, pendant six mou je lui ai donné 10 fr. par jour, et 

qu'il ne déjeunait, ne dînait, ne fumait et ne buvait qu'à 

mon petit commandement. (Se tournant vers le plaignant 

et d'un ton d'autorité) : Est-ce vrai, monsieur? 

Le plaignant : C'est vrai que c'est faux. 

M. le président : Et pour la montre, la chaîne, le gilet 

de laine, les chemises, les laies d'oreiller, les rideaux, 

quelle explication donnez-vous ? Prétendez-vous 'aussi 

que tous ces objets vous les lui aviez donn/s ? 

Rosalie : Pas la montre ni la chaîne, mais les rideaux 

viennent d'un jupon à moi; (es deux chemises et les taies 

d'oreiller, c'est moi qui les ai faites de mon propre calicot 

acheté de mon argent. Le parapluie et la cuVette étaient à 

moi, et je n'aurais pas élé assez bê e de les détruire. 

M. le président : Vous ne pariez pas de la montre. 

Rosalie : La montre et la chaîne ont été soustraites non 

à lui, mais à son ami Ludovic Pailloux, non par moi, 

mais par Louis Lepage, pour se payer d'une paire do 

pantoufles et d'une chemise brodée que ce monsieur lui 

avait bi ùlées; moi, j'ai pas seulement assisté à l'opéra-

tion, c'est Elisa Belle-Taille qui m'a cdtité la chose. 

Le plaignant : Et la cravate noire qui était ù mon ami 

LalrouiiU et que vous avez trouvée dans ma chambre et 

emportée a»- ec ie reste, un ez-vous aussi qu'elle a été ache-
tée de votre argent? 

Rosalie : La cravate de votre ami, c'est une erreur de 

m* parL; si j'tivais su qu'elle soie pas à vous, je l'aurais 
dédaignée. 

M. ie président, au plaignant : Vous persistez dans 

louies vos déeiaralions ? 

Le plaignant : Elle a plus de bagou que moi, voyez 

vous, mais pour le vrai de la chose, c'est de mon côté 

que ça s'tronve; a fallu qu'elle m'en fasse jusqu'à me dé-
valiser pour nue je parle. 

Deux lémoiiiscontirmentjes déclarations du plaignant 

i Rosalie à et le Tribunal, suffisamment édifié, condamn 
un mois de prison. 

— Un inceadie a éclaté hier, entre six et sept heures 

du soir, à Grenelle, chez M. Chaudron, blanchisseur; le 

feu s'est propagé si rapidement que le bâtiment dans le-

quel il avait pris naissance s'est trouvé embrasé en peu 

d'irislhiiis et que l'on a eu alors des craintes sérieuses pour 

tout le voisinage. Heureusement les pompiers do la com-

mune et toute la population valide accourue r. la première 

lueur ont pu concentrer l'inceodio dans son foyer et s'en 

rendre complètement maîtres après deux heures de coura-

geux efforts pendant lesquelles tous les travailleurs ont 

rivalisé de zèle.' Mais le bâtiment et une partie des, objets 

qu'il contenait ont été détruits. La perte est évaluée à 

8,000 francs environ. Une enquête a élé ouverte sur-le 

champ pour rechercher la cause de ce sinistre. 

— Nous avons annoncé hier qu'une explosion avait eu 

lieu, mardi dernier, dans une distillerie d'huile de résine 

située au lieu dit lo Rouvray, territoire do Pantin, et que 

cette explosion avait déterminé dans l'usine un commen 

cernent d'incendie qui avaitété éteint en très peu de temps 

Nous ajoutions que la perle occasionnée principalement 

par l'explosion s'élevait à environ 3,000 fr. Aujourd'hui 

plusieurs journaux publient sur [e même fait des détails 

qui pourraient faire croire que nous avons commis une 

erreur, ce qui n'est ms. L'urne n 'a yen été détruite par 

Tes flammes, lo voisinage n'a pas été menacé un seul iris 

tant, et la perte, loin d'atteindre la somme do 86,000 fr. 

qui est !e chiffre total des assurances de l'établissement 

n'a pas dépassé la chiffre que nous avons indiqué. Ce qui 

est vrai, c'est que le gaz, en se répandant dans l'étendue 

du local, avait communiqué lo l'eu à une porte, à quelques 
solives et à divers autres objets. 

Trois ouvriers de l'établissement et un pompier sont 

mon'os aussitôt sur la toiture, cl, pendant que leurs ca-

marades arrêtaient les progrès du l'eu à l'intérieur, ils 

parvenaient à le comprimer à l'extérieur, et les efforts 

réunis de ces quelques hommes ont suffi pour éteindre 

complètement, et en moins d'une demi -heure, ce commen-

cement d'incendie. Lorsque la gendarmerie do La Vil-

lette est arrivée, vers deux heures et demie de l'après-

midi, pour prôior son concours, le fsu avait déjà cédé, et 

quelques minutes plus tard il était anéanti. Un certain 

nombre d'habitants et les pompiers de Pantin , mis en 

alerte, non par les flammes qu'on ne pouvait voir, mais 

par la fuinée, et qui étaient accourus en tfiute hâte, n'ont 

même pas eu à concourir au sauvetage qui était effectué 

leur arrivée. Quant aux populations des autres "com-

munes, la troupe, etc., etc., elles n'ont pas eu à so dé-

ranger; car, lorsqu'elles ont appris ce sinistre, peu im-

portant heureusement, tout était terminé depuis plusieurs 

heures. 

DÉPARTEMENTS. 

BOIKIIES DU- K HÔNE (Marseille). — Hier, vers quatre 

heures de l'après-midi, un affreux accident ajetéla cons-

ternation dans io quartier du boulevard des Dames. L'un 

des Bpptreijs dits, centrifugea, installés depuis deux mois 

dfins> ia raffinerie de sucre de -M. Grandval pour procéder 

a i blanchiment des pains, a subitement éclaté, et ses dé-

bris ont frappé mortellemout ie chef de cet appareil, et 

ont blesse plus ou moins grièvement sept ouvriers em-

ployés dans cette partie de la raffinerie. MM. les docteurs 

Pirondi et Uo, immédiatement appelés, ont prodigué à 

ces malheureux ios soins les plus intelligents et les plus 
dévoués. 

Les (ieux dis de M. Gtandval et l'inventeur de ce systè-

me, qui était arrivé avaut-hier de Paris, venaient de quit-

ter lu sailo où sont placés les appareils centrifuges, quand 

"accident n eu lieu. Ils y avaient laissé les principaux 

chefs de l'établissement ainsi que le constructeur de la ma-

chine, M. Legavrian, également arrivé la veille de lacapi-

e. Par un bonheur providentielles uns el les autres ont 
été préservés de toute aiteinie. 

Des appareils semblables à ceux installés dernièrement 

dans la raffinerie .Graifdv&l existaient déjà dans d'autres 

établissements du même genre en Franco et à l'étranger 

depuis plusieurs années, sans que jamais on ait eu à dé-

plorer le moindre accident. M. Grandval ne s'était décidé, 

ait-on, à les introduire dans son usine qu'après les avoir 

vus font tionoer. Leur installation avait eu lieu -avec les 

plus grandes précautions, et. rien' ne semblait pouvoir 

faire craindre que leur emploi pùt occasionner aucun 

malheur. Des ordres ont été donnés par M. Grandval pour 

que les trois appareils qui étaient encore installés fussent 

démontés. 

Le succès qu'a obtenu depuis dix ans le Répertoire général 
duJournal du Palais a décidé l'administration de ce journul 
à s'occuper du supplément de ce grand ouvrage. Desiiné, 
ainsi que l'indique son titre, à faire suite au R ÉPERTOIRE , a 
le compléter jusqu'à 1835, inclus, à s'y incorporer, en quel-
que sorte, le Supplément sera fait dans le même esprit, sur 
le même plan, couformémentaux classilîcatious et répartitions 
premières ; de façon que le lecteur, sachant sous quel mot il 
doit chercher, dans l'œuvre principale, la question qui l'inté-
resse, n'ait qu'à se reporter, dans l'œuvre accessoire, au mène 
mot, presque au môme numéro, pour eu trouver immédiate-
ment la solution la plus réceute. 

— ÉTOFFES DE SOIE. 

COMPAGNIE LYONNAISE, 3J, BOULEVARD DES CAPUCINES. 

MISE EN VENTE du solde fait à Lyon des nouveautés 

d'hiver, avec grande différence sur les premiers prix 

de la saison. 

— TnÉATRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui dimanche, au 
béuélice d'un artiste, Fioruia, opéra eu deux actes, 'musique 
de Pedrotti, chaulé par M™ 8 Peuco, MM. Carrion, Everardi et 
Zuccliini. Djns les entr'actes le Berger sarde exécutera deux 
morceaux sur sou instrument, le Tibia pastoral. 

— A l'Opéra-Comique, le Pré aux Clercs, joué par MM. Pu-
get, Couderc, Bassine, Sainte*-Foy, M""

5 Boulari, Révilly et 
Decroix ; la Fille du Régiment, joué par Mil. Jourdan, Na-
than, Lemercier, M-" Rey, Félix et Blanchard. 

— THÉÂTRE DES VARIÉTÉS. — Aujourd'hui dimaMche, le 
Royaume du Calembour, grand sucîès confirmé par huit re-
présentations consécutives. 

— ROBERT-HOUDIN. — Aujourd'hui dimanche, séance extra-
ordinaire à deux heures, sans préjudice rfe celle du soir. 
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AXJ COMPTAIT. 
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Obligat. de la Ville (Emprunt 

do 25 millions 
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— 60 millions. . . . 

_ Rente de la Ville 
50 i Obiigat. de la Seine. . 
50 | Caisse hypothécaire. 
— 1 P&laisdel'ludustrie. 

Quatre canaux 
i Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 
j H.T'oum. de Monc. 
j Mines dè ia Loire. . . 
j Tissus de lin Maherl . 
| Lia Cahin 
j Omnibus (u. act.) 
| Docks Napoléon . . 

50 

50 
50 
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64 95 65 20 ~64 83 

Cours 
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Paris à Orléans. .. .' 1123 
Nord 895 
Est .... ". 887 
Paris à Lyon 1137 
Lyon à la Méditerr. .' 1252 
Lyou à Genève 670 
Ouest 735 
Midi 695 
Grand-Central 580 

— | Montluçon à Moulins. 570 
— | Bordeaux à la Tes'e. — 
50 | St-RambertaGre aob. 515 
50 | Antennes. 505 
50 j (JraissessacàBéziers. 440 
— j Paris à Sceaux — 
— j Autrichiens 727 
— | Sarde, Victor-Emm. 525 
— Central -Suisse — 

SPECTACLES DU 16 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Les Vêpres siciliennes. 
FRANÇAIS. — Le Mariage de Figaro. 

OPÉRA- COMIQUE. — La Fille du régiment, le Pré aux Clercs. 
I TALIENS. — Fiorina. 
ODÉON. — Mauprat, le Médecin malgré lui. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Solitaire. 
VAUDEVILLE. — Le Fils de M. Gqdard. > 
VARIÉTÉS. — Le Royaume du Calembour. 
GYMNASE. — Le Camp des Bourgeoises, le Temps perdu. 
PALAIS- ROYAL. — Avait pris femme, le sir de Francboisy. 
PORTE- SAINT- MARTIN. —■ La Boulangère a des écus. 
AMBIGU. — César Borgia. 
G A;ÏÉ. — Le Médecin des Enfants. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Le Donjon de Vincennes. 
FOLIES. — L'Histoire d'un châle, Aide-toi, Sans cravate. 
DÉLASSEMENS. — Relâche. 
L UXEMBOURG. — Paul d'Artenay. 
FOLIES - N OUVELLES. — Le Médecin des moutards, Deux Gilles. 
BOUFFES *ARISIE»S (Ch.-Elysées). — Relâche. 
C IRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jour,1--. 
BoBiîRT-HouDiN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs, à 8 lu 
HÔTEL D' OSMOND (Casino de Paris). — De huit heures à mi-

nuit, soirée parisienne. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 

mardis, jeudis, samedis et dimanches. 
SALLE SAINTE C ÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et diman-

ches. Tous les vendredis, grande soirée parisienne. 
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du-Palais, 2. 

30 Imprimerie de A. G IIYOT , rue Neuve-des-Mathurins
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Ventes immobilières 

âUBMCE DËS CRIÉES. 

I r 
Elude de 

A G0URBEV01E. 
m- •VOtiliT, avoué à Paris, 6, rue 

Favart. 
. ente par suite de surenchère du sixième,- en 

'tittiouue des saisies immobilières du jeudi 27 
**ml)re 1855, deux heures de relevée, 
.„ uue MAIS»©*' sise à Couibevoie (Seine., 

d'AsidJ-res, 9. 

s
 Mise à prix : 9,570 fr. 

presser pour les renseignements : 

<LRT

 A

 S*' «ïO!il/ï, avoué à Paris, 6, rue Fa-

rt M* Basset, avoué à Paris, 12, nie du 
(5232) 

ider 

«fis. 

Ilf 4 ?IA^ ln 22 d,kfcr"bre 18îis > e( ' 
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b 'une SiAlMO.\' à Paris, rue Montor-
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. Mise a prix, 24.U00 tr. 
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. XlAfiNOX rue de Seme-Saint-Gar-

iëd«- ' a ''ôu«>ignure de la rue de l'Ecole-de-

^■OOûTr' d
'
un revenu dtf 5
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 P
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«S®*f quai d'Anjou, 37 
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S)

'
 d ' u " revenu de -M-*3 fr - *llse 11 

&• ,?
5

'
000

 fr! 
^rester à M- LOUVeAU, avoué, nie Gail 

(5241 ï 

iMlaVll RUE THEVENOT, A PARIS. 

Etude do 51 e CIIACOT, avoué à Paris, rue du 
Faubourg Poissonnière, 8. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, le samedi 5 janvier 1856, 

D'une 8ÎAÏSOSI sise à Paris, rue Thévenot, 
13, louée 4,000 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser : 
Audit W CH4(iOT; 
A M e Aviaî, avoué, rue Rougemont, 6 ; 
A M* Mqrel-Darleiix, notaire, ruo de Jouy, 9; 
Et a M" Bauge, notaire, nie Saint-Martin, 333. 

(5244) 

CHAMBRES ET 8IBMS DE KOTAIRES. 

en la chambre des no 
, taires de Paris, en exé-

cution uu trois jugements du Tribunal de Greno-
ble, par le ministère de M" Descours, le mardi 22 
janvier 1856, 

D'une grande MAIS©!* à Paris, rue de Bvf-
fault, 11, avec plusieurs . cours (fauijourg Mout 
martre). 

Produit: 21, '.167 IV. 60 c. Mise à prix réduite: 
233,000 fr; li y aura, adjudication môme sur une 
seule enchère. 

S'adresser audit, SI" il»aSCS>ïJBS, notaire, 
rue de Provence, 1; et à M. Michel, rue Tait-
b .,111 ,60. (5249)* 

térêts à 4 pour 100 l'an du deuxième semestre de 
1855, seront payés à raison de 10 francs par ac-
tion, à dater du 1" janvier prochain : 

A Paris, k la caisse' de la société générale de 
Crédit mobilier, place Vendôme, 15 ; 

A Bordeaux, dans les b tuyaux de l'administra-
tion, allées de Tourny, 33; 

A Toulouse, chez MM. J. et P. Viguerieet C'. 
Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire de la Compaguie, 
(14735/ G° POUJARD'HIEU. 

C 'DLS IIOI]ILLÈRES DE S
t-(]0 ME

(RAS; 
Les membres du conseil d'admiiiisiraiioii de la 

sociéié civile des Houillères tle Salut Cît>-
me (Avf-yron.) ont l'honneur d'informer MM. les 
aetioiiuair?s que l'assemblée générale et annuelle 
do la société aura lieu au siège social, rue Drouot, 
14, le 28 courant, k une heure do l'après-midi, 
et qu'une assemblée' extraordinaire aura lieu au 
siège seciul le 7 janvier prochain, à la même 
heure. 

Dans cette seconde assemblée, MM. les mem-
bres du conseil d'à lininistraiion proposeront d'é 
tendre les pouvoirs conférés par les statuts aux 
administrateurs, ou la conversion de la société 
civile en société eu commandité, et l'augmentation 
du capital sociul. 

SOCIÏTÉDESPAOBEBOTSDEPARIS 

C DES GHE3UNS DE FER DU MIDI 

Eit flu Canal latéral a la Ciarosusc. 

-Mèfc i*» actionnaires sjnl prévenus que les iu-

lecueil Général des anciennes Lois, par I SAMBER 

MM. les actionnaires d-' ia société anonyme des 
Paquebots «le Pari» sont prévenus que, 
conformément à l'article 36 (tes statuts, une as-
semblée générale extraordinaire des actionnaires 
d.î dilte société aura lieu £8 décembre 1855, à 
ii-ois lieure-s précises, au siégé de la société, quai 
Maluqnais, 17, a Paris. (14825)

V 

CHE
M

 DE FER DE\!RSAILLES G™) 
Les liquidateurs de l'ancienne compagnie du 

Chemin «le fer «le Versailles* (rive gau-
clie), ont l'honneur de prévenir MM. les porteurs 
des actions qu'il sera procédé, le mercredi 19 dé-
cembre présent mois, k deux heures, au siège de 
la liquidation, rue Taranne, 16, au tirage des 
actions qui doivent ètre remboursées pour les 
années 1853,1854 et 1855. 

Les liquidateurs, 
(14821; D E SAUVILLE, COUSIN, DE SAIME- KOSE. 

AVIS. 
MM. les créanciers de la faillite du sieur Ar-

mand André, ancien fabricant de cois cravates, 
rue Saint-Marc, 27, à Paris, qui n'ont pas produit 
leurs titres, sont invités à les remettre sous huit 
jours, k M. MaOppin. rue Nolra-Dame-des-Victoi-
res, 26, k Paris, charge de répartir l'actif aliau-
'onne, taule de quoi ils ne seront pas compris 

daus ta répartition. ,(1482i) 

:s AS. 
iroi 

rue des Saussaies, collec-À VLil'î)RE
T
 lion complète 

et autres ouvrages 
.(14820) 

GAZETTE DES CEEIÎNS DE FER 
i .OUHS GENERAL DES ACTIONS, par JACQUES 
ItRESSON, paraissant tous les jeudis, indiquant 
les paiements d'intérêts, dividendes, le compte-
rendu, les recettes dos chemius de fer, canaux, 
mines, assurances, Crédit foncier, Crédit mobilier, 

etc. 31, place de la Bourse, k Paris. 7 fr. par an; 
départements, 8 fr. (Envoyer un mandat do poste). 

(14697)* 

T ilîTl?^ ViVITIi1 ^ gravées sur porcelaine 
llrVRlIiODEllollïiO superfine à 3 fr. 50 le 
100, chez ACKER , r. iNcuve-des-Petits-Cliamps, 29. 

(14794)* 

TRÈS mm TO 
BOBBHASJX, BOU KUOUXWi et ACTBIiN . 
A ©O c. la b' 1! % 18© fr. la pièce renduekdomi1* 
A «5 , — l»5 — — 

A ?5 — ««S — — 

C* Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer. 

(14768)* 

" NETTOYAGE DES TACHES ' 
sur la soie, le velours, la laine, surtoutes lesétotTes 

et sur les gants de peau par la ' 

BE^I^E-CÔLLAS.D:u^ne!^^ 

(14730)* 

CIGARETTES" IODÉES 
et ' IOOOMKTHE 
CUARTROULE, 

pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi-
trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 
Jeûneurs, 40, et k la pli. de Dublaiij aîné, 221 , r. 
du Temple, iiPuris,etdans les priiic. pli. d^ Fiance. 

(14726/ 
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 sa /oft-'e Chronolog ie {i vol.) el du Supplément. 
u '° ou ln -*°» «> vend 180 fr. payables, savoir : 110 fr. à r*rtt>tion 

u MWMW DliOIT, LÀ LEGISLATION ET IA MM DES AUTEURS 

Guérison radicale des MAUX DE DENTS 

p,a
a

r CRÉOSOTE-RlLLARD .Alïe,,1:^ 
le dépôt est k ia pharm. Colbert, pa

?
s. Coïberf, 8. 

(14705)* 

Il M II IIBj il «■■MWaMHMiMMBWWiMaBMg^.^ mm tL -f. !.. J... 

i Ouvrages de MM. PULLAT, DËJIANTE, O RTOLAN, B ONMER, PARDESSUS , etc., rue Garancière, 8, à Paris, 

*VHtHVWi :im%V.r. ADSBÏXBSTKATSVB EX Ht-

V1KBE CO.'W'ÎBXTIïHJsiE, p
Rr

 les Atrteiifs du Ré-
pmoire du Journul du Palais. Contenant tt jurisprodenCe 
du Conseil d'Etat . epuis sa fondation M VIII (1800) jus-
qu'à 1836 (Empire, • Kesiauration et Gouvernement de 
Juillet) , tcruiiiiée par une Table alphabétique des matières 
contenues dans l'ouvrage. 

DU 

des 13 premiers voluni"s, et 20 faunes k réception de chaque volume du Supplément; — La 
mnble chrotuitfljjjHïifi, i' leccptiisn, 15 l'eues. - I .a Table chronologique ei le Supplément, 
Qnsambie :,3 .vgÇyr^os, p ;yjM;.-, après réception do chaque volume, KO francs. 

Des personuos qui enverront un mandat de iôOTr. en l'nisaint leur demanda recevront 

le tout franco. , ©h ,; » 

^ La Collection de la Jurisprudence administrative, depuis 
l'an Mil jusqu'à l'année 1836, forme 6 gros volumes grand 
iu 8° k deux colonnes (L«s Tables sout conienu?s drus lu 
6- volume.) — PRIX : 4» Francs. — Le prix SERA RÉ OUIT A 
«4 FRANCS pour les personnes qui demanderont en mèina 
temps le Re'per(o»'r« indiqué ci-contre, i*\ 
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Librairie de Madame MAYER-ODIN, place Dauphine, 24, à Paris. (Affranchir). 
Le plus beau cadeag d'éttennes que i'on puisse offrir à un Sénateur, Député, Conseiller d'Etat, Magistrat, Avocat, Avoué, Notaire, Huissier et Fonctionnaire public, est 'incontestablement i 

Win tmwnlflatte voitttne &riae : Cii,
v

,
t
,inff r.., »

 Un exern
P'aire d» 

Celte inagn.linire édition, fnn: sons ! liant palronage de Sa nn)*«t<t s.,».»'*-*;' 

pour tome, ses bib'uiîhè.pies et «pu compte déjà les son?cni>t s des t \
 t

' T» y a son
s
, ■ L'MTION IMPERIALE m CODES TRIPIER cl qui compte.depi les soiîscripi 

uu Leuis Excellences MM. les SSâatssîres, je MM ' 
France, cuipr- nd les lois J s 83 in 11 

îiypotbéJ'iïîl'C, i; ïïol<ùi5«!i 
COWâS l'OJLITMgliE KX VON TIT&JTIOIVIV JEC de l'E JIPI11E »«r ti. Ts&iri $Hr. 1 beats % 

. nui 

lasircs, de MM. i s £»»• teta
 0

i saisis-'; HV.f,""- ̂ "Won 
"•s,

 L
2i5 avril ei S mai IS.

V
>.» sur IvWra MS«.J.Î~, I ' "'

1 J!il
''

s
 vu:

e
* £ 

de f ermée et |-Org..nl«<iuoii Wurnelï»,! 

•roi; lit-»*, pvix A fr.-, franco, « f
r

.
 Sî| p 

M. DE FOT INNOVATEUR-FONDATEUR 

RUE 

D'EKGHIEN, 

48. 

SEUL, j'ai droit de porter ce litre :* INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER 

Çliacun est libre ,— chez M. de FOY,—de vérifler, A L 'AVANCE, les notes et documents qu'il transmet. Les dots et fortunes, - citez lui, - sont toujours : Titres authentiques à l'appui et contiôl 

Malgré le ridicule que l'on semble verser sur les mariages entre personnes âgéçs, il n'est pas, selon M. de FOY, d'associations plus morales, plus utiles et plus convenables, puisqu'elles tendent "à V*'"'' 
aux époux une aisance plus large, par la réunion des revenus des deux fortunes mises en commun; à se créer, entre eux, une société indispensable dans leurs vieux jours • à s'eutr'aidpr
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Publications Nouvelles chez A. I>UÏ8JLWIÎ, Libraire, 

Rue des Grés, 7, à Paris. 

Sommaire des quatre premières livraisons. 
TRAIT- SES SXBVXTUDES ou SERVICES 

FONCIERS, par M. C. DEMOLOMBE , doyen de la Fa-

culté de Droit, ancien bâtonnier des avocats à la Cour 

impériale de Caen, chevalier de la Légion-d'Honneur, 
2 vol. in-8». . je f

r
. 

Du même auteur, DS lu ETAT IIESPÏRSOHISES, 

8 vol. in-8°. Gi fr, 

— DE X.A DISTINCTION DES BIENS, — de la 

Propriété, — de l'Usufruit, — de l'Usage et de l'Habi-

Ution, 2 vol. in-8°. J6 fr. 

lŒiSOK., docteur en Droit. — Le Code Napoléon ex-

pliqué d'après les doctrines généralement adoptées à la 

f aculté de Droit de Paris, 3 vol. in-8». 22 fr. 

Nota. Chaque examen se vend séparément. 

BEaiBAUID, professeur à la Faculté de Droit à 

Caen. — Questions et exceptions préjudicielles en ma-

tière criminelle, ou de la Compétence et de l'autorité 

des décisions du juge répressif sur les questions de Droit 

civil que l'action publique soulève, in-8«. . 4 fr. 

Z&CBAHUE. — Lé Droit civil français, traduit de 

l'allemand sur ki 5
e
 édition, annoté et rétabli suivant 

l 'ordrj du Code Napoléon ; par MM. G. MASSÉ , prési-

dent, et Ch. VERGÉ , avocat, docteur en Droit, 5 vol. 

in-8°. Prix, 30 fr. pour les souscripteurs et 37 fr. 50 c. 
après lévrier prochain. 

BAOÇUA. — Codes Napoléon, Législation française 

conlenant, outre la Constitution et lei Codes ordinaires, 

des Codes spéciaux sur chacune des autres matières du 

Droit, etc. ; novembre 1855, in-L8. 5 fr 

REVUE HI. TORIQUE de Droit français et étran-

ger, publiée sous la direction de MM. Ed. Laboulaye, 

membre de l'Institut, professeur de législation compa-

rée au Collège de France ; E. de Rozière, ancien pro-

fesseur à l'Ecole des Chartes ; K. Daresle, avocat' au 

Conseil d'Etat et à la Cour de cassation ; C. Ginoulhiae, 

chargé du cours d'histoire de Droit à la Faculté de 

Toulouse. Prix, Paris, 10 fr. ; départements et étran 

ger, 12 fr. Cette Revue paraît tous les deux mois. 

I. LABOULAYE. De la Méthode historique èn jurispru-

dence et de son avenir ; 0 Ail ESTE, Etudes sur les ori-

gines du eonlentieux administratif en France; E. DE-

ROZ1EP.E, Recherches sur l'origine et les différentes 

rédactions sur la loi des Allemands ; TRUIN'ET, Pour-

quoi Molière n'a pas joué les avocats? — 11. DUVER-

DY, Observations sur le projet de la loi portant réta-

blissement de la transcription; DIS FRISQUET, Du 

Tribunal de famille chez les Romains; DÈ LUÇAY, 

Des Secrétaires d'Etat jusqu'à la mort de Mazarin; E. 

DE R0Z1ÉHE, Dissertation sur la véritable date du 

statut maritime de Trani ; AUBËP1N, Molilor, sa vie 

et ses ouvrages. — 111 PKTIG.NY, De l'Origine et des 

différentes rédactions de la loi des W'isigoths; DA-

RESTE, Etudes sur les origines du contentieux admi-

nistratif en France; LABOULAYE, Elude sur le rlroil 

de propriété littéraire en Allemagne. — IV. BOSCHE-

I10N DES PORTES, Aperçu historique et analytique 

du droit indou ; REV1LLOUT, Etude critique sur le 

Jus italicutn^.ou droit italique; BOUTHORS, Eludes 

sur les origines et le principe de la ruralité; VENTÉ, 

Ord. du roi Louis XIII , concernant les huissiers 

et sergents du royaume ; L". DE ROZIÈRE , H is-

. toire de la condition des personnes dans les royaumes 

d'Oviédo et de Léon. — V. Recherches sur la Lex Fran-
corum chamuvorum. 

BOSCHSRON DESFORTES. — Notice sur le ré-

gime administratif et judiciaire des établissements fran-

çais dans l'Inde. — HUMBERT, nouvelles Observa-

tions sur la loi relative à la transcription. — DARESTE, 

Documents inédits relatifs à d'anciens jurisconsultes 
, français. 

ETUDES contemporaines sur l'Allemagne et les pays 

slaves, par E. LABOULAYE , professeur de léaislation 

comparée au Collège de France, membre de l'Institut, 

1 vol. in- 18. 3 fr. 50 

14823 

ÉTRENNES. 

GIROUX 
43, Boulevard des Capucines. 

EXPOSITION 
Bronzes d'art. 

Ébénisterie. 

Maroquinerie . 

Nécessaires. 

GENERALE 
Fantaisies. 

Bois sculptés. 

Cartonnages. 

Papeterie. 

AVIS. 

JLes' Annonces, Kéclames industrielSes on autres , 8 ©pt 

reçues au Bureau du Journal 

LIBRAIRIE ILLUSTREE. 
JOUETS D'ENFANTS. 

(14824)* 

Ciis»ngrt»m*n« 4« *t ont telle 
pour tante fnprax&ijtmsw.l. 

ORFÈVRERIE CHR1STOFLE 
iHnTt n Mita 

far Ut ynUJél <i««r**kMfau. 

MAISON DE VENTE. 
>mu il c'», 

Si, B«i'Ir.arl <i.t ttmUrnê, 1S, 

PAVILLON DE HANOVRE, 

tipniUii piriktiiii 

f» u m*!oc» c. CBHÎSTOFLI rr d». 

(12129) 
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Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SIROP d'écorces d*oranges amères de J .-P. 

LAROZ !
jj comme le tonique et l'antispasmodique le plus efficace 

pour harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins, spécialement 

quand il s'agit de combattre les affections nerveuses et d'abréger les 

convalescences. Dépôt clans chaque ville de France et de l'Étranger. 

PHARMACIE LABOZE, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 26, A PARIS. 

DENTIFRICES LAROZE 
L'Elixir an Quinquina, Pyrèthrc 

et Oayac, est d'une supériorité reconnue 
1° Pour conserver aux dents leur blancheur 

naturelle, aux gencives leur santé, les préser-
vant du ramollissement, de la tuméfaclion du 
scorbut, enfin des névralgies dentaires-, ' 

2° Pour son action prompte et sûre pour ar-
rêter la carie, et pour la spécificité incontes-
table avec laquelle il calme immédiatement 
les douleurs ou rages de dents. 

La Poudre Dentifrice, également com-
posée de Quinquina , Pyrèlhre et Gayac, et de 
plus ayant pour base la magnésie anglaise, 
jouit de la propriété de saturer le tartre, l'em-
pêche de s'attacher aux dents, et prévient ainsi 
leur déchaussement et leur chute." 

L'Opiat au Quinquina, Pyrèthre et Gayac, 
rôunitaux propriétés communesà l'Elixir et à là 
Poudre, une action toni-stimulante qui en fait le 
meilleur préservatif des affectionsde la bouche. 

Le flac. d'Elixir ou de Poudre,t fr. 85; la 
tt flac, pris à Paris, 6 fr. 50 c. — Le pot 
d'Opiat, 1 fr. 50 c; les 6, pris à Paris, 8 fr. 

DÉPÔT GÉNÉRAL : Pharmacie LAROZE, 

26, rue Neuve-des-Petits-Champs, et dans toutes 
les villes de France et de l'étranger. 

P»*Me»<ion ,lé*ale de» Acte» de Société e*t onltsatoire dan» la OAstâTVSH DBS VRtRUTtlAIfS, L9 DBOtf et le *fO.VK%At, «BXBBAli D'AFFICHE». 

Ventes sK«»ii8èr*S8. 

VKS1TRRPAS. AUTORITÉ «ÏIOSTICl? 

Sur la place de la commune de 

Pantin. 

Le 16 décembre. 

Consistant en chaises, pendule, 

tables, baromètre, etc. XZïtt) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Ttossini, 0. 

Le 17 décembre. 

Consistant en comptoirs en chê-

ne, montres vitrées, etc. (3254) 

Consistant, en comptoir, casiers, 

fleurs artificielles, etc. (3255) 

Consistant en bureau, fauteuil, 

casier, commode, etc.
 :

 (3256) 

Consistant en bureau, t cartons, 

table, fauteuil en acajou, etc. (3257) 

Consisl ant en chandeliers, tables, 

chaises, bureaux, etc. (3258) 

Consistant en chaises, bergère, 

table, piano, secrétaire, etc. (3259) 

En une maison sise à Paris, rue 

Saint-Maur, 109. 

Le tî décembre. 

Consistant en table en noyer, 

chaises, pendule, etc. (3268) 

En une maison sise à Paris, rue 

de Brérla. 

Le 17 décembre. . 

Consistant en bureau, pendule, 

fauteuils, divans, eic. (3261) 

En une maison à Paris, rue Jean-

Jacques-Rousseau, 6. 
Le 17 décembre. 

Consistant en commode, tables, 

secrétaire, chaises, etc. (3262) 

A Paris, rue Pastourel, 18. 
Le 17 décembre. 

Consistant en pendule, armoire, 

glace, commode, etc. (3263) 

En la commune de Montmartre. 

Le 17 décembre. 

Consistant en comptoir, tables, 

fontaine, chaudière, etc. (SS64) 

Bnl'hOtiAdes Commissaires-Vri 

•eurs, rue Rossini, 6. 
Le 18 décembre. 

Consistant en tables, commode, 

chaises, secrétaire, etc. (3a«5) 

Consistant en comptoir en mar-

iire, billard, tabtes, elc. (8266) 

Consistant en bureau, pendules, 

tables, chaises, tapis, elc. (3267) 

Consistant en comptoir, rayons, 

casiers, bibliothèque, etc. (3268) 

Consistant en tables, guéridon, 

glaces, chaises, elc. (3269) 

Consistant en tables, commode, 

chaises, armoire, etc. (3270) 

Consistant en cotnptoirB, rayons 

en bois, bureaux, etc. (327 1 ) 

Consistant en buffet, commoae, 

canapé, bureau, etc. (3272) 

En une maison sise à Paris, place 

Saint-Michel, 2. 
Le 18 décembre. 

Consistant en tables, comptoir 

chaises', calorifère, etc. (3272) 

En une maison sise à Paris, rue 

d'Anjou-Saint-Honoré, 74. 
Le 18 décen.bie. 

Consistant en tables, commode, 

chaises, canapés, etc. (3274) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
«eurs, rue Rossini, 6. 

' Le 19 décembre. 

Consistant en comptoirs, toilette, 

chaises, bas, chemises, elc. (3275) 

D 'un acte daté du trois décembre 

mil huit ceni cinquante-cinq, fait 

entre M. Jean-Ferdinand V1BERT, 

archand d'or et d'argent, ûemeu 

rant à Parie,rue St-Martln,23B,et M. 

Pierre - Armand V1BEKT, demeu-

rant à Belleville, rue du Parc, 22, 
enregistré, 

Il appert -. 

Qu'une société en nom collectif 

a été consumée entre les susnom-

més sous la raison sociale VI-

ISERT, pour l'exploitation d'une 

maison de commerce d'or et d'ar-

gent à Paris, rue St-Maiiin, 239. 
La durée est fixée à quatre ans 

six mois et vin^l-tept jours.du trois 

novembre mil huit cent cînquanlc-
clnq. 

Ferdinand Vibert aura seul la 
signature sociale. 

L'apport des associés consiste en 

un fonds de commerce, clientèle 

achalandage , matériel d'exploi-

tation, exploité à Paris, rue Saint-

Martin, 239, propriété indivise des 
associés. 

E. RÉM01V1LLE, 

—(2651) rue de la Verrerie, 67. 

Que la raison ella signature so-

ciales sont : DELAONAY frères ; 

que celte signature appartient à 

l'un et à l'autre des associés, les-

quels ne peuvent s'en servir qui-

pour les allaires de la société, sous 

peine de nullité: enlin, que le siège 

de la société est fixé à Paris, rue 
Pascal, 31 ; 

Pour extrait : 

Signé : DÉLAI NAY frères. (2638) 

Suivant acte reçu par M« Aumont-

Thiéville et son collègue, notaires 

a Paris, les huit et dix décembre 

mil huit cent-cinquante-ciûq, en-
registré, 

Madame Aimée VERRIER, mai-

tresse d'hôlel, veuve- de M. Joseph 

Charpentier, demeurant à Paris 

rue du Faubourg du Temple, 111, 

Et M. Edouard-Hippolyle LA-

COUR, marchand de meubles, de-

meurant à Paris, même rue, 117 ; 
Ont formé une société en nom 

colieciif pour l'exploitation d'une 

marson meublée rue du Faubourg 

du Temple 111, à Paris, sous la rai-

son sociale tLACOUK et CHARPEN-

TIER, pour dix ans, du premier 

avril mil huit cent-cinquante-six : 

Madame Charpentier a apporté • 

son droit à la location de partie de' 

la maison rue du Faubourg du 

Temple m, et trois mille francs en 

argent qu'elle doit verser le pre-

mier avril mil huit cent cinquan-
te-six j 

M. Lacour a apporté pareille 

somme de trois mille francs paya-

ble à la même époque ; 

Les deux associés ont la gestion 

de la société ; ils ont tous deux la 

signature sociale, dont ils peuvent 

user séparément; toutefois tous 

engagements de la société, pour 

êlre valables, doivent êlre signés 

des deux associés, à peine de nulli-

té à l 'égard deladiie société, et de 

demeurer à ia charge personnelle 
du signataire ; 

La société serait dissoute : en 

cas de perte de moitié du capital 

social ; en cas dè mariage de l'un 

des associés, et en cas de décès de 
M. Laeour. 

Pour extrait: 

Signé : ABSOUT. (2637) 

D'un acle sous seing privé, fait 

double à Paris, le cinq décembre 

mil huit cent cinquante-cinq, por-

tant celle mention : Bureau des ac-

tes sous seings privés, enregistré à 

Pans, le treize décembre mil huit 

cent cinquanle-cinq, folio , ca-

se , reçu six francs, double déci-

mecoiapris, (signé) Pommey, 

Il appert : 

Qu'il a été formé une société en 

nom collectif entre M. Louis DE-

LAUNA1T, fabricant de sabols-galo-

ches, et M. Jutes DELAUNAY, aussi 

fabricant de galoches, demeurant 

tous deux A Paris, rue Pascal, 31 ; 
que celte société a pour objet là 

ljbncalion de sabols-galoclies et 

oui ce qui a rapport à celle par-

tie; que le capital de la sociéié se 

compose d'une somme de trois 

ïïi"e,/ram? 8 fourni,;
 P

ar
 ^8 asso-e !ff .Par chacun moitié ; que la so-

ciété est définitivement constituée 

à partir du jour de la signa
 ure

 de 

l'acte, et qu'elle sera d'une: du, ée 

de douze années finissant le cinq 

décembre mil huit cent soixante-
sept ; 

D'un acle sous sein» privé, en 

date du onze décembre mil huit 

cent cinquante-cinq, dûment enre • 
gislré et déposé, 

Fait double entre : 

M. Ange CANET, maître d'hôtel 

meuble, agissanllant en son nom 

personnel ciue comme chef de la 

communauté, d'enlre lui et la dame 

Marïe-Anne-Flavie DUMOULIN, son 

épouse, demeurant ensemble à Pa-
ris, rue Chapon, 56, 

Et M. François GOUTEBARGE , 

aussi maitre d'hôlel meublé, de-

meurant à Péris, rue Marie-Sluart, 
10, 

Appert , 

Art. i". La société contractée en-

tre les susnommés, par aclo passé 

devant M«Polier de la Btrlhelliére 

et son collègue, notaires à Paris, le 

Quinze Janvier mil huit cent cin-

quanie-cinq, dûment enregistré, 

«téposé et publié conformément a 

la loi, pour l'exploilaiion d'un hô-

tel meublé, sis à Paris, rue Cha-

pon, 56, pour finir le quinze jan-

vier mil huit cent soixanle-ii eiie, 

Est dissoute purement et simple 

mont à compter du onze décembre 

mil huit cent cinquanle-cinq. 

Ai t. 2. M. Canel est nommé li 
quidateur. 

Pour extrait : 

CANET . (2640) 

Etude de M« PETIT JE AN, avocat-

agréé à Paris, rue Rossini, 2. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait triple à Paris le oûze décembre 

mil huit cent cinquanle-cinq, en-

registré audit lieu le douze du mê-

me mois, lolio 103, recto, case 5, 
par Pommey, qui a reçu six francs, 
décimes compris. 

Entre : 

!" M. Louis-Adolphe LORNE, né-

gociant, demeurant à Paris, rue de 
Provence, 71 ; 

23
 M. E gene-Prosper-Lharle; 

Julien DONOP, négociant, demeu 

rant à Paris, rue d'Uauteville, 8; 
3° Et M. Ernest CAILLET, négo-

ciant, demeurant aussi à Paris, 

rue d'Hauteville, 14; 
Il appert : 

Que la sociéié en nom collectif 

formée émrô les susnommés, sui-

vant acte sous seings prives, en 

date à Paris du dix-sept juin mil 

hui.t cent cinquante-deux, enregis-

tre audit lieu le trente du uïême 

mois, folio 80, recto, case t, par 

Darmengaud, qui a reçu sept francs 

soixanle-dix centimes pour droits, 

ayant pour objet l'exploitation d'un 

fonds de commerce de commis-

sion, sous la raison sociale LORNE, 

E. CAILLET et DONOP, et dont le 

siège est il Paris, rue de Paradis-

Poissonnière, 17, sera el demeurera 

dissoute à partir du premier jan-

vier mil hiiil cent einquanle-six ; 

Et que MM Lomé, E. Caillet el 

Donop en seront liquidateurs, avec 

faculté d'agir, soit collectivement, 

soit séparément, et avec les pou-

voirs les plus étendus, même de 

transiger et de compromettre. 
Pour extrait : 

PETITJEAN. (2649) 

D'un acte reçu par M* Huitlier et 

son collègue, uolaires à Paris, le 

huit décembre mil huit cent cin-

quante-cinq, enregistré à Paris, 

quatrième bureau, le dix du même 

mois, folio 64, verso, case 3, par 

Sanlnier qui a perçu deux francs 

quarante centimes, décime com-
pris, 

Il appert : 

Que M. Bernard BAER, proprié-

taire, demeurant à Paris, boule-

vard Poissonnière, 14, directeur 

d'assurances mililaires et de la Mu-

iualité du Nord, établie à Lille, fon-

dateur du compiou- d'assurances 

l'Egide, pour l'exonération du ser-

vice militaire pour toute la France, 

dont les sia'uts ont été déposés au-

dit M« Huillier, suivant aclo reçu 

par lui et son collègue à la dale du 

huit décembre mil huit cent cin-
quante-einq, 

A fondé, entre lui el les person-

nes .qui adhéreraient aux slaluls 

établis dans l'acte dont est extrait, 

une société en commandite par ac 

lions, avant pour objet l'exuloita-

lion de la direition de, l'Egide, et 

qui sera chargée de pourvoir 

toules les charges et éventualités 
dudit comptoir; 

Laquelle société ne sera consti-

tuée que lors de l'émission des ac 

tions dont il sera ci-apr è>! parlé. 

Ladite société a pour objet l'ex-

ploilaiion de la direction île l'Egi 

de, comptoir d'assurances inuluel 

les contre les chances du tirage au 

sort pour le service cnlilaire, et de 

procurer ainsi aiixfamilles le moyen 

de réaliser avec facilité el économie 

la somme nécessaire à l'exonéra 

lion du service militaire. (Loi du 

vingt-six avril mit huit cent du 
quanle-cinq ) 

M. Baer pourra comprendre dans 

les opérations de ladite soeiéié eij 

commandite, ainsi qu'il a été ex-

pressément autorisé par l'acte ei-

exli'ait, toutes autres assurances à 

prime ou à forfait, pour facilite 

aux familles l'oblen tion.de la som 

me nécessaire à l'exonération du 

service militaire. 

Le siège de la société e6t à Paris 

boulevard Poissonnière, H. 
M. Bernard Baer, fondateur, en 

est le directeur-gérant sous la rai 

son sociale B. BAER et C«. 

La durée de la société est fixée à 

trente ans, à partir du jour ae sa 

constitution, qui sera constatée par 

la déclaration du gérant, suivan' 

acte à la suite de Belui ci-extrait. 

M. Bernard Baer apporte à Ja so-

ciété la direction de l'Egide, laclien 

tële qu'il possède, le droil au ba 

verbal des lieux par lui loués, son 

expérience personnelle acquise de-

puis quinze années,mais il se réser-

ve la propriété du comptoir d'assu-

rances l'Egide, dont il est le fonda 
leur. 

Le capital social est flxé a la 

somme de cinq cent mille frants 

représenté par cinq mille action) 

de cent francs chacune au porteur, 

lesquelles seront détachées d'un 

registre k souche, numéi otées de 

1 à 5 ,eoe et revêtues de la signatun 
du géraul. 

La possession du titre empor! 

adhésion aux statuts de la loeiété 

dont le souscripteur déclare avoi 

pris connaissance. Le prix de on* 

que action sera payé comptant eh 
souscrivant. 

La société est administrée par M 

Baer, gérant responsable; il nom 

me el révoque loua einplojés el a-

genls, lixe ie montant de leurs trai-

tements et autres allocations. 

Le directeur-gérant a lous pou-

voirs pour transiger, compromet-

tre, el .généralement agir en toutes 

circonstances el affaires au nom de 

la 8ociélé,'dont il exerce les droits 
actifs et passifs. 

11 pourra déléguer tout ou partie 

de ses pouvoirs sous sa responsa-
bilité personnelle. 

Pour faire publier fade ci-ex-

trail, tous pouvoirs ont élé donnés 
au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé .- HUILLIER . 2650) 

DE .COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers; peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi», 
de dix à quatre heures. 

Lsïjniitlatîons judiciaires. 

(DÉCRET PU .22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sent invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle desus-

semblées des créanciers, Mil. les 
créanciers i 

CONCORDATS. 

De la sociéié VALDENA1RE et C«, 

Caisse de libération des dcltes hy-

pothécaires, rue Geoffroy -Marie, 5. 
le 21 décembre-, à 3 heures (N° 270 
du gr, ), 

Pour entendre le rapport des syn 

dics sur l'état de la liquidation judi-

ciaire et délibérer sur la formation du 

concordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre 

déclarer en état d'union , et , dans ce 

dernier cas, être immédiatement con-

sulter tant sur les faits de la gestion 

gîte sur Vutilité du maintien ou du 

remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el les sieurs Val-

denaire et C
0
 peuvent prendre au 

greffe communication du rappon 
oes syndics. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES, 

Jugements du 14 DEC. 1855 , qui 

déclarent la faillite ouverte et eu 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour; 

Des sieurs BELLE!" frères et C« 

négoc, rue Grange-Batelière, 17: 
nomme M. Louvet juge-commis-

saire, et M. Pluzanski, rue Sainte-

Anne, 22, syndic provisoire (N° 
12874 du gr.); 

Du sieur GOELOT (Joseph), anc. 

boulanger, rue de Viarmts, 35, et 

maintenant tenant hôtel meublé, 

rue du Pélican, 7; nomme M. Lou-

vet juge-commissaire, et M. La-

cosle, rue Chabanais , 8, syndic 

provisoire (N« 12875 du gr.); 

Du sieur SAGN1ER (Pierre), nég. 

en vins , rue Saint-Antoine , 211; 

nomme M Bezauçon juse-com-

missaire, el M. Huet, rue Cadel, 6, 
syndic provisoire 1 N° 12876 du gr.), 

Do la Dlle MANCEAU (Marie), lin-

îgère, passage de forme, 10; nom-

me M. Louvet juge-commissaire, et 

M. Isberl, rue du Faubourg-Monl-

marlre, 54, syndic provisoire (N° 
12877 du gr.); 

Du sieur HAUET (Jean-Louis), 

md de vins, rue des Marais, 80; 
nomme M. Fossin juge-commissai-

re, el M. Decagny, rue de Grefhi-

Ibe, n, syndic provisoire (N° 12878 
du gr.). 

CONVOCATIONS 1>E CR]BANCII£RS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des us-

sembléesies faillites , MM .les créan-

ciers : 

NOMINATIONS M SYNDICS. 

Du sieur LORRAIN (Jean-Louis), 

charron à La Villelte, rueBouret, 

5, le 21 décembre, à 12 heures (N° 

12869 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle Si. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 

l'etai des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effetc 

ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 

aiin d'êtré convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société GODAR, LOOS, THO-

MAS et C«, nég., boulevard Pois 

sonnière, 30, le 21 décembre, à 9 
heures (N° 12572 du gr.); 

Du sieur DELAFO^SE, nég., rue 

Chariot, 71, personnellement, le 21 
décembre, à 9 heures (N° IÏ233 du 

gr.); 

Du sieur HETT1NGER neveu (Jean), 

lab. de ouates, rue Pagcvin, 5, ie 

2i décembre, à 12 heures (N° 12767 
du gr.); 

Des sieurs LHOSTE et MENET aî-

né, commerçants, rue Fonlaine-

au-Roi, 47, le 21 décembre, à 9 heu-

res (N° 12645 du gr.); 

De la société CALVIN tt DELA-

FOSSE, nég., rue Chariot, 7i ,le 21 
décembre, à 9 heures (N° 11850 du 
gr.,'. 

Pour être prociae, sout la prési-

dence de u. le juje-commissalre, aux 

vérification et affirmation ac leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 

eréanciers convoqués pour les vé-

rification et aiiirmalion de leurs 

créances remettent préalablemen 

leuss titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame CARPENTIER (José-

phine-Adèle Louveau , épouse de 

Augustin-François), lingère , rue 

Raïubuteau, 74^ le 20 décembre, 

10 heures (N» 12681 du gr.); 

Du sieur DCTRElil ( François 

Adolphe), fabr. de bijouterie, rue 

d'Amboise, 5, demeurant actuelle 

ment rue Richelieu, 70, le 21 dé-

cembre, à 10 heures (N° 9453 du 

gr.); 

Du sieur SCHWAB fils aîné (Al-

phonse), fab. de chemises et cols, 

rue St-Dcnis, 277, le 21 décembre, 

à 12 heures (N» 12574 du gr); 

Du sieur JACOMME (Claude), im-

primeur-lithographe, rue Meelay, 

61, personnellement, le 21 décem-

bre, i 9 heures (N° 12547 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordai, 

ou, s'il y a lieu, s"entendrt déclarer 

en étal d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consulte, 

tant sur les faits de la gestion que 

sur l 'utilité du maintien ou du rem-

placement des syndics 

NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication^ 

du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la sociéié JACOMME et DUFAT. 

imprimeurs-lithographes, rue iHes-

lay, 61, composée de Claude Jn-

comme 'et Frédéric Dufal, le 21 dé-

cembre, à 9 heures (N° 12548 du 

gr.)l 

Du sieur MONDOUX lils (Jacques-

Etienne) , blanchisseur à Vanv s, 

route de Monlrouge, 17, le 21 dé-

cembre, à 10 heures (N" 12553 du 

du gr.); 

Du sieur LACOSTE (Thomas), md 

de tableaux, boulevard des Capu-

cines, 39, le 21 décembre, à 10 heu-

res (N° 12582 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat propose par le 

failli, HadmeUn, s'il y a lieu, ou pas-

ser d la formation de l'union, et, dune 

ce cas, donner leur avis sur l'utillts 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du (apport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soit! invités ù produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titrés de créances, accompagnés 

l'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 

les créanciers .-

Du sieur BOUCHER ( François-

Sébastien) , md de verrerie et de 

porcelaine , rue Notre-Dame-de-

Nazarelh, 10, entre les mains de 

M. Huet, rue Cadet, 6, syndic de la 

faillite (N» 12830 du gr.); 

De la dame VOLANT (Marie-Ca-

therine Pestillat , veuve de Char-

les), ex-restaurateur, rue rte Va-

lois, 8, entre les mains de MM. Hen-

rionnet, rue Cadet, 13; Cordier, rue 

Bcaulreillis, 11, syndics de la fail-

lite (N° 12826 du gr.); 

De la société DESIGNY et VO-

LANT, restaurateurs, rue de Valois, 

8, composée de Louis-Félix Desi-

gny «I Alexandre-Guslave Volant 

entre les mains de MM. Henrion-

net, rue Cadet , 13; Cordier, rue 

Beautreillis, 11, syndics de la fail-

lite (N« 12817 du gr.); 

Du sieur LERLOU (Jean), ent. de 

maçonnerie , rue Campagne-Pre-

mière, 12, entre les mains de M. 

Lacoste, rue Chabanais, 8, syndic 

provisoire (N° 12821 du gr.'); 

Du sieur H URBAIN ( Mathieu ) 

maître maçon, petite rue St-Pierre 

8, entre les mains de M. Lacoste, rue 

Chabanais, 8. syndic de la faillite 

lN° 12824 du gr.); 

Du sieur LEBRETON (Julien-Ovi-

de), md de vins, rue Rochechouart, 

35, entre les mains de M. Breuil-

lard, rue des Martyrs, 38, syndic 

de la faillite (N° 1279s du gr.); 

Du sieur VERRET jeune , fabr 

d'ornements en bois pour ameu-

blements, rue du Pas-de-la-Mule, 

6, entre les mains de M. Filleul, 

rue Stë-Appoline, 9, syndic de la 

faillite (N» 12804 du gr.); 

Du sieur TRE1LLARD (Jean , ap-

prêleur, rue Lafayette, 137, entre 

les mains de M. Pascal, place de 

la Bourse, 4, syndic de la faillite 

(N° 12827 du gr.). 

Powr, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 

à la vérification des créances , qui 

commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

AUBRV ( Paul ) , maître d'hôtel et 

marchand de vins à Batignolles. 

rue Lemercier, n. 18, sont invités à 

se rendre le 21 décembre courant 

à 9 heures très précises , au Tri-

bunal de commerce, salle des as 

semblées des faillites, pour, confor-

mément à l'article 507 du Code de 

commerce, entendre le compte dé-

finitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore et 1 arrê-

ter ; leur donner décharge de leurs 

fonctions el donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 

NOTA, tes créanciers et le tain 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N° 12402 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

LINOTTE (Jean-Marie), marchand 

de meubles, rue de Cléry, m 59 
sonl invités àse rendrele2i décem-

bre, à 9 heures précises, au palaj» 

du Tribunal de commerce, «« 

des assemblées des faillites, pour. 
conformément à l'article s;i 60 
Code de Commerce, entendre le 

compte définitif qui sera rendu far 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et- donner leur avil 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport de! 

syndics (N° U823 dugr.). 

CLOTURE DES OPERATION» 

POUR IKSITFISASCB D'iCllF. 

tt. B. Un mois après la date de"' 

jugements, chaque créancier te»!" 

dans l'exercice de ses droits contrer 

failli. 

Du 12 décembre. 

Du sieur L1SSAC (Baptiste), cha-

pelier , passage Choiseul, « 
12683 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 17 DÉCEMBRE lW 

NEUF HEURES : CiiailioD, restaura-

teur, conc. - Strauss, nég. e» 
grains, redd. de comptes. 

ONZE HEURES i [2 :Llionoru-Riei»i^ 

papiers de fantaisie, syoll. 
Dame Multer, restaurateur, ver. 

— Pézard, liquoriste, cloi-

Roussclle, vannier, id. - wi "> 

aîné, nég. en vins, conc - «™; 

boulanger, rem. à limier 

vasseur frère, horloger, ia. 

MIDI : Senlurcl, commission 

Lt-

nuaire 
eu drogueries, vér - Wg"»' 
anc. restaurateur clôt. -;Uc> 
nal, tourneur, id. — cornu, 

d'épiceries, conc. .„j
r
,ni, 

UNE HEURE :Gabriac,mrt de aw, 

synd. - Ponsot, crémier cWi 

B. aquehais, fab. de bour«*.£ 

- Grosjean, nég. co^Sr, 
naire, id. - Chevallier, épie'"' 

conc. -,-noma»iie, 
TROIS HEURES l|S : \^{<

f

-
nég. eu vins, ver. - Garni" 
res, mds de tapis, clôi. 

««parution»-

Jugement de ^!*j°lw?ï 
entre Jeanne- Marie- '-'"

RO
r.\, 

MIEL et Melchior-Adolptie^^, 

rue de Verneuil, 44. — »» 

avoué. {,j
e
m 

Jugement de béparatioii1 a t
 D

j. 

entre Françoise-Mai=
ucr

LE
i;il--

LAUNAV et Jean- Baptu- « ^
 e

s, 
LET, rue des Fossé=-St-J^i 

11. — J. David, avoué. 

Bécè» et inMumatlo"»» 

«ma veuve 
Du 13 décembre. -

 Bon
o-

Potier, 75 ans, rue. du l- g ='
 rU

e 
ré, 18 - Mme Barraps,,33^.

 in
, 

Broda, 30. - Mme veuve Fr' _ 

79 ans,, rue de P^^H^' 

Bouheron. 24 ans, %ueU-
10 — M. Gossarl, 84 au», 

réelle, •«.-.«■ .î^e 130. -* ^' 
rue du Fg Poissonn.èr e . , 

Ennas, i9 ans, rue St-QO^„
SI r

ue 
— Mme veuv 

d'Hauteville, 

Martin, _«„£! 
44, _ Mine Bou rboU' 

pei; 

forgea 

sans", rue Albooy. » - J
fll

,
B
l, 

35

 "
S

'
 rUe

ca"q"àC8ia -

rue Bonaparte, «.
 T ran

ue. »• 

a

^H

6

ar-pe
M

94
M

SeC^.«''' 

ans, rue du Paon, 6 

Le gérant,
 BAUI)

OCIN-

Enregistré à Paris, le .Déoembre 1835
4
 F* 
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